
2022
RAPPORT 
ANNUEL

RAPPORT 
DE GESTION





2022
RAPPORT 
ANNUEL

Editeur responsable : Michel Dorigatti,
Président du Comité de Direction de l’ISPPC.
Coordination : Service communication.
Mise en page : Antoine Dehasseleer.
Photos : Bruno Rijm, Adobe Stock.

Mai 2023.



Intercommunale de Santé Publique du Pays de Charleroi
Rapport annuel 20224

Sommaire
Table des matières

L’ISPPC en 2022
 Les évènements de 2022 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  9
 En route vers HUmani ! . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  15

Qui sommes-nous ?

1) Présentation du secteur hospitalier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  19
 Qui sommes-nous ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  20

 Répartition des lits agréés par site et par indice . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  22

 Nos différentes implantations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23

2) Présentation du secteur non hospitalier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 25
 Qui sommes-nous ? . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 26

 Nos différentes implantations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30

3) Organigrammes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32
 Organigramme général de l’ISPPC - Organes de gestion . . . 33

 Secteurs et divisions de l’ISPPC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34

 CHU de Charleroi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 34

 Organigramme fonctionnel de l’ISPPC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35

4) Informations légales et statutaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 36
 Les statuts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 37

 L’Assemblée Générale . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38

 Le Conseil d’administration . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 38

 Le Comité de rémunération . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40

 Le Collège des Contrôleurs aux comptes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40

 Le Bureau exécutif . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 40

 Le Comité de Direction . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42

 Le Comité d’audit . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42

 Les Comités légaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42

 Les organisations syndicales représentatives . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 43

Bilans d’activité

1) Bilan du secteur hospitalier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  45
 Chiffres-clés du CHU de Charleroi . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 46

2) Bilan du secteur non hospitalier . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51
 La  Cité de l’Enfance . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52

 Pôle Enfance et Formations . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 52

 Les crèches . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 53

 Les maisons de repos et de soins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 54

3) Acteur économique . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 56
 Volume de commandes passées aux fournisseurs par région . . . . . 57

 Volume de commandes passées aux fournisseurs par province . 57

 Volume de commandes passées aux fournisseurs situés dans les 
 communes associées et quote-parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 58

4) Politique financière . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 59
 Flux financiers . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60

 Les crédits court terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 60

 Les crédits long terme . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61

 Les placements de trésorerie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 61

5) Personnel de l’ISPPC . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 63
 Évolution des effectifs en 2022 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 64

6) Bilan social . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 67
7) Annexes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 73

 Annexe 1 : Rapport de rémunération - L6421-1 du CDLD -  
Projet . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 74

 Annexe 2 : Rapport annuel du Comité de rémunération  
(ART. L1523-17 §2 AL 3 du CDLD) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 78



Intercommunale de Santé Publique du Pays de Charleroi
Rapport annuel 2022 5

 2022



Intercommunale de Santé Publique du Pays de Charleroi
Rapport annuel 20226

« Chaque difficulté rencontrée doit être l’occasion d’un nouveau progrès », disait Pierre de Cou-
bertin. Ces dernières années, le secteur de la santé en général, et l’ISPPC en particulier, ont été 
fortement secoués par l’actualité. Dans certains secteurs, comme le département infirmier, il est 
difficile de susciter des vocations et d’engager de nouvelles recrues. Mais la résilience du per-

sonnel de notre intercommunale lui a toujours permis de se relever et d’avancer vers de nouveaux horizons. 

En 2022, de nombreux projets ont été menés à bien au sein des différents pôles de notre institution. Le plus « visuel » reste l’installa-
tion d’un héliport sur le site de l’Hôpital Civil Marie Curie qui permet notamment d’élargir la zone d’action du Trauma Center du CHU de 
Charleroi au-delà de la frontière franco-belge et de renforcer les collaborations avec les hôpitaux des Hauts-de-France. 

Mais c’est pierre après pierre qu’au quotidien, dans chaque service, nos agents recherchent les moyens d’améliorer les conditions de 
prise en charge des patients, des résidents de nos maisons de repos et des enfants accueillis par notre Pôle Enfance et Adolescence. 
Tout avancement est une petite victoire qu’il faut pouvoir féliciter et, tant le Conseil d’Administration que la Direction de l’ISPPC sou-
haitent récompenser le personnel en réfléchissant à optimiser son bien-être et ses conditions de travail. Ce leitmotiv restera identique 
en 2023 : de nouveaux défis, tel que le regroupement de l’ISPPC et de l’AIHSHSN au sein d’HUmani, se présentent en effet à nos 
équipes. Le CA et la Direction seront à leurs côtés pour les épauler au mieux. 

Daniel Vanderlick, Président du Conseil d’administration de l’ISPPC
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A peine sorti de la crise sanitaire, le secteur hospitalier et des soins de santé s’est vu confronter à 
une crise financière de taille liée à l’augmentation fulgurante des coûts énergétiques, à l’inflation 
des matières premières et à l’indexation. Alors que les hôpitaux restent sous-financés, les voilà 
contraints à rechercher de nouvelles pistes d’économie. 

Qu’à cela ne tienne : l’ISPPC a continué d’avancer, concrétisant l’installation d’un héliport sur le site de l’Hôpital Civil Marie Curie. Une 
étape supplémentaire vers d’autres collaborations transfrontalières avec les hôpitaux des Hauts-de-France. En terme de prise en 
charge des patients, le CHU de Charleroi a ouvert de nouvelles cliniques spécialisées (Hypophyse et Poids de la Santé) afin d’offrir une 
prise en charge d’excellence et pluridisciplinaire. Plusieurs récompenses ont d’ailleurs été décernées aux équipes pour leur travail, 
telles que la certification ESO Stroke pour la prise en charge des AVC. 

L’enthousiasme anime également les services non-hospitaliers de l’ISPPC : dans les maisons de repos et de soins, la vie a repris son 
cours et notre personnel fait preuve d’une imagination sans borne pour égayer nos résidents. Du côté du Pôle Enfance et Adolescence, 
les AMO prennent en charge des centaines de jeunes dans les quartiers, allant jusqu’à créer un jeu de société pour lutter contre le 
décrochage scolaire. 

De son côté, la Direction a poursuivi un projet d’envergure qui se concrétisera en 2023 : HUmani unifiera définitivement l’ISPPC et l’AI-
HSHSN sous la forme d’une nouvelle entité. Cette année déjà, une première étape a été franchie avec la désignation du Dr Nabil Daoudi 
comme directeur médical du CHU de Charleroi et du Centre de Santé des Fagnes. En quelques mois, ce sont 80 médecins de l’ISPPC 
qui sont allés renforcer l’offre médicale du CSF. Tout bénéfice pour la population de la région de Chimay ! 

De nombreux aspects liées à l’informatique, la logistique, aux ressources humaines, à la communication sont en cours d’étude et 
d’amélioration afin que cette union entre nos deux intercommunales se réalise dans les meilleures conditions pour immédiatement 
poursuivre dans cette voie vers une institution moderne et humaine, en qui la population pourra faire entière confiance pour sa prise 
en charge. 

Michel Dorigatti, Président du Comité de Direction ISPPC
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 LES ÉVÈNEMENTS DE 2022 :

 ► Le CHU de Charleroi reconnu comme « Centre 
Grace » en chirurgie colorectale et bariatrique

Le Groupe francophone de Réhabilitation Améliorée 
après Chirurgie (GRACE) a octroyé son label au CHU 
de Charleroi pour l’année 2022. Une belle récompense 
pour le service de Chirurgie viscérale qui a mis en place 
un circuit spécifique et accéléré pour ses patients. 
La réhabilitation améliorée est un ensemble de mesures 
périopératoires qui tendent à réduit le choc consécutif à 
une intervention, ainsi que la durée d’hospitalisation en 
adaptant la prise en charge et les protocoles.

 ► Le personnel médico-soignant reçoit le Beffroi de 
Cristal 

La Ville de Charleroi a récompensé le personnel mé-
dico-soignant des trois hôpitaux de Charleroi lors de 
sa cérémonie annuelle des « Beffrois de Cristal » pour 
le travail réalisé par toutes les équipes durant la crise 
sanitaire. 
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 ► L’Hôpital Civil Marie Curie certifié ESO Stroke 
Centre 

Le Stroke Center de l’Hôpital Civil Marie Curie a reçu 
la certification de l’European Stroke Organisation en 
2023. Cette reconnaissance d’excellence récompense 
la qualité et la rapidité de la prise en charge des pa-
tients atteints d’un accident vasculaire cérébral (AVC). 
L’équipe multidisciplinaire qui s’est mobilisée autour 
de ce projet rassemble du personnel médico-soignant 
de nombreux services tels que la Neurologie, les Ur-
gences, l’Anesthésie, la Radiologie interventionnelle, 
les Soins intensifs, la Neurochirurgie, la Chirurgie vas-
culaire, la Cardiologie, la Neuro-revalidation que les 
différents paramédicaux qui assurent la réadaptation 
et la revalidation (kinés, ergothérapeutes, logopèdes, 
neuropsychologues, …). Couvrant déjà une partie du 
Hainaut et du Namurois, le Stroke Centre de Marie Cu-
rie a franchi le cap des 500 thrombectomies cérébrales 
réalisées depuis 2015 (entre 85 et 90 par an). Il espère 
que cette certification lui permettra d’agrandir encore 
l’offre de soins pour les patients souffrant d’un AVC, 
mais également d’ouvrir de nouvelles pistes en termes 
de projets cliniques et scientifiques.

 ► L’Hôpital Marie Curie accueille le certificat 
interuniversitaire d’intelligence artificielle en 
Médecine et Santé Digitale 

L’Université libre de Bruxelles et l’Université de Mons 
ont lancé, en septembre 2022, le premier Certificat In-
teruniversitaire (CIU) en Intelligence Artificielle en mé-
decine et santé digitale. Le grand auditoire de l’Hôpital 
Civil Marie Curie accueille l’ensemble des cours donnés 
par Giovanni Briganti et le Pr Karim Zouaoui Boudjeltia 
(ULB et CHU de Charleroi). Ce certificat, une première 
en Belgique, a pour but de « faire découvrir les poten-
tialités et limites actuelles de l’IA et des technologies 
digitales dans les soins de santé ». Il est notamment 
suivi par plusieurs médecins du CHU de Charleroi.
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 ► Les maisons de repos de plus en plus ouvertes 
aux animaux de compagnie

La présence d’animaux de compagnie au sein de nos 
maisons de repos est de plus en plus tolérée. Depuis 
un certain temps déjà, des psychomotrichiens viennent 
égayer la journée des résidents, à l’instar de la SPA de 
Charleroi qui leur rend visite régulièrement avec des 
toutous. Sans oublier les proches qui, lors de leurs vi-
sites, peuvent être accompagnés de leur chien. 

La Résidence Quiétude a quant à elle adopté un cha-
ton, prénommé Poussi. La répartition des tâches qu’in-
combent son entretien s’est faite entre résidents qui 
ont également aménagé des espaces à son attention 
et effectué un sondage pour choisir son nom. La pré-
sence du félin a porté ses fruits sur le comportement 
des personnes âgées qui retrouvent soudain la parole 
ou s’investissent plus dans les activités de groupe. Les 
MRS Pierre Paulus et Heureux Séjour n’ont d’ailleurs 
pas tardé à embrayer le pas.

 ► Une nouvelle ambulance bariatrique pour 
compléter la flotte

L’ISPPC s’est dotée d’une ambulance pouvant trans-
porter des patients pesant jusqu’à 398 kilos. Le véhi-
cule de secours est équipé d’un brancard électronique, 
confortable pour les malades mais également pour 
le personnel qui doit le manipuler. L’ambulance ba-
riatrique sert également à la prise en charge en toute 
sécurité de personnes dont l’état nécessite un appa-
reillage important ou sous circulation extracorporelle 
(ECMO), et ce, avec un équipage suffisant.
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 ► Les IRM du CHU de Charleroi ont fait peau neuve

En service depuis 2014, l’IRM de l’Hôpital Civil Marie Cu-
rie a fait l’objet d’une « cure de Jouvence ». L’intégralité 
de ses équipements, hormis l’aimant, ont été remplacés 
par du matériel et des logiciels de toute dernière géné-
ration, ce qui augmente la précision diagnostique. Les 
mouvements de respiration et cardiaques sont captés, 
ce qui donne une plus grande flexibilité aux technolo-
gues en imagerie médicale pour sélectionner la stra-
tégie d’examen optimale. Tout a également été pensé 
pour le confort du patient qui peut choisir son morceau 
musical favori via une plate-forme de streaming. Afin 
d’atténuer l’angoisse, notamment chez les personnes 
claustrophobes, un décor apaisant représentant un 
paysage montagnard a été installé.

Cet upgrade quasi complet permet au service d’image-
rie médicale du CHU de Charleroi de rester à la pointe 
des nouvelles technologies. Ce fut déjà le cas quelques 
mois plus tôt avec le remplacement de l’IRM de l’Hôpi-
tal André Vésale qui, lui aussi, a vu arriver une machine 
de toute dernière génération, également accompagnée 
par une amélioration du décor via un poster paysager, 
un jeu de lumière LED de couleurs et un plafond rétroé-
clairé.

 ► Dany Boon, Kad Merad et Charlotte Gainsbourg 
en tournage à Marie Curie

Ils ne sont pas passés inaperçus dans les couloirs de 
l’Hôpital Civil Marie Curie, malgré la discrétion autour de 
leur venue : Dany Boon, Kad Merad et Charlotte Gains-
bourg ont en effet passé une journée au D2, avec leur 
équipe de tournage. Producteur (et acteur) du film « La 
vie pour de vrai », Dany Boon a en effet choisi les locaux 
modernes de notre site lodelinsartois pour y tourner 
plusieurs scènes. Chaque année, le service Communi-
cation répond à plusieurs demandes de tournages en 
milieu hospitalier et dirige les équipes vers des locaux 
temporairement inutilisés.
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 ► Création de la clinique de l’Hypophyse

Unique dans la région de Charleroi, la clinique de l’hy-
pophyse propose une prise en charge multidisciplinaire 
par une équipe composée de spécialistes en neuro-
chirurgie, en endocrinologie, en neuroradiologie, en 
neuro-ophtalmologie, en chirurgie ORL, en radiothé-
rapie/oncologie et en anatomopathologie. Différentes 
prises en charge sont proposées : soit un traitement 
médicamenteux, soit la radiothérapie, soit une inter-
vention chirurgicale. Pour ce faire, la clinique dispose 
d’un dispositif opératoire ultramoderne, notamment en 
ce qui concerne l’endoscopie avec guidage par scan-
ner, mais surtout un scanner intra-opératoire qui aug-
mente fortement la sécurité des interventions. 

 ► Clinique du Poids de la Santé

La clinique du Poids de la Santé a vu le jour en 2023. 
Multidisciplinaire, elle propose une prise en charge 
complète et continue des patients souffrant de pro-
blèmes d’obésité qu’ils soient adultes ou adolescents. 
Celle-ci est dans un premier temps personnalisée et 
non-médicalisée (diététique, kinésithérapie et psy-
chologie). Deux options sont alors étudiées : l’interven-
tion chirurgicale ou la prise en charge non-chirurgicale. 
L’objectif est d’aider le patient à perdre du poids de fa-
çon progressive et définitive, et surtout d’améliorer son 
état de santé globale.
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 ► Bornes et gestion des files : l’accueil des patients 
fluidifié

Le déploiement des bornes numériques s’est poursuivi 
en 2022 : tous les accueils d’hôpitaux et la plupart des 
polycliniques en sont désormais équipés, ce qui permet 
aux patients d’éviter la file aux guichets. A l’Hôpital Civil 
Marie Curie, un système de gestion des files complet, 
incluant ces bornes, a été installé : les patients qui ne 
souhaitent pas les utiliser peuvent profiter d’un système 
de ticketing qui leur permet d’attendre confortablement 
leur tour. Ceux qui utilisent les bornes mais qui sont re-
dirigés par celles-ci vers le flux classique bénéficient 
d’un ticket prioritaire. 

Avec l’instauration de ce système, l’accueil des patients 
et la gestion des files ont fortement été améliorés.

 ► La détection de chute par intelligence artificielle 

En collaboration avec la société Mintt, l’ISPPC mène à 
bien un projet de détection des chutes par intelligence 
artificielle au sein du service de Gériatrie, ainsi que dans 
ses trois maisons de repos et de soins. Les avantages 
sont nombreux : une intervention dans les 2 minutes 
afin de réduire les séquelles, la possibilité de revoir la 
cause de la chute et d’adapter la prise en charge, dimi-
nuer la charge mentale du personnel.
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 ► L’AMO Pavillon J crée un jeu de société contre le 
décrochage scolaire

L’AMO Pavillon J a imaginé et conçu quasi entièrement 
un jeu de société, baptisé « 9 demi-jours chrono », vi-
sant à lutter contre le décrochage scolaire. Cet outil pé-
dagogique est basé sur le principe du jeu de l’oie par-
semé d’embûches pour l’élève sur le chemin de l’école. 
Les cartes « défi », « absentéisme », « devinette » et 
« théorie » évoquent les différentes problématiques 
pouvant conduire à l’école buissonnière et suscitent la 
discussion avec l’animateur du jeu. Cinquante exem-
plaires ont été produits dans un premier temps et distri-
bués gratuitement à des institutions amenées à travail-
ler avec des jeunes scolarisés, en proie à des difficultés.

 ► Visite des chiens de la SPA en soins palliatifs

Un nouveau partenariat s’est noué entre la Société 
Protectrice des Animaux de Charleroi et l’ISPPC. Des 
bénévoles, accompagnés de leurs chiens, ont propo-
sé de rendre visite aux patients du service des soins 
palliatifs à l’Hôpital Léonard de Vinci. Avec accord de 
l’Equipe d’Hygiène Hospitalière, deux toutous choisis 
spécialement pour leur calme et leur petite taille ont 
rencontré les malades qui ont réagi positivement. Cette 
expérience, qui sera rééditée, fait partie d’un projet plus 
global de zoothérapie initié par LV11. 
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 ► Inauguration de l’héliport

Le 9 décembre, le CHU de Charleroi a inauguré son 
nouvel héliport, sur le site de l’Hôpital Civil Marie Cu-
rie. Pour l’occasion, un Airbus H145 du Samu du Nord 
a simulé le transfert d’urgence d’un nourrisson en cou-
veuse depuis le CHU de Lille jusqu’à notre service de 
Néonatologie. 

L’héliport répond à plusieurs attentes vitales : 

 ► La prise en charge rapide des patients polytrau-
matisés (accidents de la route, blessures par 
arme, etc.), y compris dans les zones rurales les 
plus éloignées de la Thiérache franco-belge, afin 
de les acheminer vers le Trauma Center Supra-
régional de l’Hôpital Civil Marie Curie, certifié par 
l’organisme allemand Trauma DGU. 

 ► La prise en charge des accidents vasculaires cé-
rébraux par le Stroke Center du CHU de Charleroi, 
certifié par l’European Stroke Organisation.

 ► La collaboration transfrontalière scellée par la 
convention Signal qui permet le transfert de par-
turientes et de nouveau-nés français vers le « Mo-
ther Intensive Care » et le service de Néonatologie 
du CHU de Charleroi. 

Une coopération sanitaire entre le SAMU du Nord et le 
réseau hospitalier HUmani permettra des interventions 
urgentes dans des régions éloignées des infrastruc-
tures hospitalières spécialisées.  
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Monceau-
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Châtelet

Namur

Chimay

Philippeville

Couvin

Pont-à-Celles1506
lits 

totaux

A�rac�on
hospitalière de

495.586
habitants

Plus de
 650

médecins

Une grande
équipe de
plus de
6000 
personnes

 EN ROUTE VERS HUMANI !
Les collaborations entre l’ISPPC et l’AIHSHSN, dont fait partie le Centre de Santé des Fagnes, n’ont cessé de s’intensifier 
durant l’année 2022. Plusieurs associations de services ont vu le jour, notamment au niveau des soins intensifs, des ur-
gences et de l’anesthésie dans un premier temps. D’autres départements de support et de logistique, tels que la commu-
nication, ont bien vite unis leurs forces en vue de la création d’une nouvelle entité unifiée. 

Le 1er avril 2022, le Dr Nabil Daoudi, déjà directeur médical du CHU de Charleroi, a bénéficié d’une dérogation pour endos-
ser un rôle identique au sein du CSF, à l’instar de son adjointe, le Pr Berengère Papegay. Le duo s’est focalisé sur l’analyse 
de la situation et du fonctionnement spécifique de l’hôpital chimacien, avec ses ressources propres et sa réalité d’hôpital 
de proximité, éloigné géographiquement. Cette analyse de la situation a permis de mettre les forces et les carences en 
exergue afin de développer l’offre médicale et la sécurité des patients via, notamment, la continuité des soins. Mais égale-
ment de renforcer les collaborations médicales avec les médecins de la première ligne et étendre le caractère universitaire 
au Centre de Santé des Fagnes en vue de la création, en 2023, du CHU Charleroi – Chimay. 
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QUI SOMMES-NOUS ? 

Le secteur hospitalier de l’ISPPC est le CHU de Charleroi et comprend l’Hôpital Civil Marie Curie et l’Hôpital André Vésale, 
qui offrent tous les deux la gamme complète des activités habituelles des services aigus, un hôpital de réadaptation (Hôpital 
Léonard de Vinci), une clinique ambulatoire (Clinique Léon Neuens) et une concentration des activités psychiatriques sur le 
site de l’Hôpital Vincent Van Gogh à Marchienne-au-Pont.
Les deux hôpitaux généraux abritent en complémentarité des services médicaux et chirurgicaux spécialisés. L’Hôpital Civil 
Marie Curie est quant à lui certifié «Trauma Center» et spécialisé dans la prise en charge des patients polytraumatisés.

Le CHU de Charleroi, c’est : 

1.362 lits 
agréés dont 100 lits 
universitaires

un chiffre d’affaires de 
440 millions d’euros

plus de 84.000 
urgences

Des activités 
de recherche et 
d’enseignement

Plus de 4.200 
membres du 
personnel et
près de 800 
médecins

Près de 42.500 
admissions grande 
porte et près de 
90.000 admissions 
incluant les forfaits de 
jour

Des services de 
stages pour les 
étudiants des 
universités et des 
hautes écoles

1 1er partenaire wallon 
du réseau hospitalier 
de l’Université Libre de 
Bruxelles.

Hôpital Civil Marie Curie
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5 HÔPITAUX

     

Hôpital Civil Marie Curie
 Lodelinsart

     

Hôpital André Vésale
 Montigny-le-Tilleul

     

Hôpital Léonard de Vinci
 Montigny-le-Tilleul

     

Hôpital Vincent Van Gogh
 Marchienne-au-Pont

     

Clinique Léon Neuens
 Châtelet

1 CENTRE DE MÉDECINE SPORTIVE 

     

Charleroi Sport Santé
  Monceau-sur-Sambre

DE NOMBREUSES POLYCLINIQUES 

 Mambourg, Couvin, Fontaine-l’Evêque, 
Philippeville et sur chacun des sites 
hospitaliers

DES CENTRES D’AUTODIALYSE

 

    

Polyclinique du Mambourg
  Charleroi

     

Centre de Santé des Fagnes
  Chimay

     

Hôpital Civil Marie Curie
 Lodelinsart

1 CENTRE DE PRISE EN CHARGE DES VIOLENCES SEXUELLES

     

Centre de Prise en charge des Violences Sexuelles
  Lodelinsart
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RÉPARTITION DES LITS AGRÉÉS PAR SITE ET PAR INDICE

Répartition 2022 des lits agréés par site et par indice :

A A1 K k C D C+D I E G M Mic N Aigus S1 S2 S3 S4 S5 S6 Sp Total

Marie Curie 109 161 93 42 27 24 38 8 15 517 0 517

Vincent Van Gogh 191 30 15 5 241 80 80 321

CHU Charleroi 
(agrément 718) 191 30 15 5 109 161 93 42 27 24 38 15 758 80 80 838

Vésale 0 71 102 53 12 15 78 0 331 20 20 351

L. de Vinci 45 25 95 8 173 173

CHU Vésale  
(agrément 325) 71 102 53 12 15 78 0 331 45 25 95 8 20 193 524

Total 191 30 15 5 180 263 146 54 42 102 38 15 1.089 45 25 95 8 20 80 273 1.362

dont 
30 lits A gelés dans le cadre du projet 107 sur le site de Vincent Van Gogh
2 lits A gelés depuis le 17 octobre 2022 dans le cadre du projet HIC sur le site de Vincent Van Gogh
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Maisons de repos et de soins

1  Résidence Heureux Séjour

2  Résidence Pierre Paulus

3  Résidence Quiétude

Centres de prélèvement

4  Centre de Borfilet

5  Centre de médecine spécialisée 
de Fontaine-l’Évêque

6  Centre de prélèvement de 
la polyclinique de Couvin

7
 

Centre de prélèvement de  
Mont-sur-Marchienne

8
 

Clinique Léon Neuens

9
 

Hôpital André Vésale

10
 

Hôpital Civil Marie Curie

11
 

Medical House de Jumet

12  Polyclinique de Marchienne

13  Polyclinique de Philippeville

14  Polyclinique du Mambourg

Sites hospitaliers et polycliniques

15
 

Centre de médecine du sport

16
 

Centre de médecine spécialisée 
de Fontaine-l’Evêque

17
 

Centre de santé des Fagnes* 
Service d’auto-dialyse

 
18

 
Clinique Léon Neuens

 
19

 
Hôpital André Vésale

 
20

 
Hôpital Civil Marie Curie

 
21

 
Hôpital Léonard de Vinci

 
22

 
Hôpital Vincent Van Gogh

23
 

Polyclinique de Couvin

24
 

Polyclinique de Philippeville

25
 

Polyclinique du Mambourg

Centre de Prise en charge 
des violences sexuelles

26  Centre de Prise en charge des 
Violences Sexuelles

* Le service d’autodialyse du Centre de 
Santé des Fagnes dépend de l’ISPPC.



25

   1.  PRÉSENTATION DU SECTEUR HOSPITALIER
1.         PRÉSENTATION DU SECTEUR HOSPITALIER

Intercommunale de Santé Publique du Pays de Charleroi
Rapport annuel 2022

Q
U

I S
O

M
M

ES
-N

O
U

S
 ?2   PRÉSENTATION     

  DU SECTEUR 
  NON HOSPITALIER



26

   2.  PRÉSENTATION DU SECTEUR NON HOSPITALIER

Intercommunale de Santé Publique du Pays de Charleroi
Rapport annuel 2022

Q
U

I S
O

M
M

ES
-N

O
U

S
 ?

 
QUI SOMMES-NOUS ?

 Aide à la Jeunesse, La Cité de 
l’Enfance

Sous l’appellation « Cité de l’Enfance », il y a en fait 11 ser-
vices agréés et subventionnés par l’Administration géné-
rale de l’aide à la jeunesse de la FWB et un service subven-
tionné par l’ONE.
Il s’agit d’un opérateur majeur du secteur de l’Aide à la 
Jeunesse en Fédération Wallonie-Bruxelles. Elle déploie 
son activité sur seize communes de la division judiciaire 
de Charleroi. L’ISPPC est la seule intercommunale agréée 
dans le secteur de l’Aide à la Jeunesse. 
Sept types d’activités touchant à l’enfance et à la jeunesse 
sont répartis sur quatorze services ou sections distincts.
Les activités de la Cité de l’Enfance sont de plusieurs types :

1.  Services résidentiels

Deux services résidentiels généraux (SRG) :
SRG La Cité de l’Enfance d’une capacité de 60 prises en 
charge (PEC) composé de trois sections : 

 
Les Ecureuils :  
21 PEC pour un public mixte de 0 à 6 ans

 
Le Château Ligny :  
24 PEC pour un public mixte de 6 à 14 ans

 
Le Mas :  
15 PEC pour un public mixte de 14 à 18 ans

 
SRG Les Moussaillons :  
15 PEC pour un public mixte de 0 à 6 ans

Problématiques concernées :

1° Les enfants en difficulté ainsi que les personnes qui 
éprouvent des difficultés dans l’exécution de leurs obli-
gations parentales.

2° Tout enfant dont la santé ou la sécurité est en danger ou 
dont les conditions d’éducation sont compromises par 
son comportement, celui de sa famille ou de ses fami-
liers (difficultés socio-économiques ne permettant plus 

de subvenir aux besoins de l’enfant, négligences plus ou 
moins graves, maltraitances…).

Deux services résidentiels d’urgence (S.R.U.) : 

 
un SRU à Marcinelle qui est agréé pour 9 places 
d’accueil de jeunes entre 6 et 18 ans

 
un SRU à Jumet, à la Madeleine, qui est agréé pour 8 
places d’accueil d’enfants de 0 à 6 ans

Ce sont les seuls SRU sur la division judiciaire de Charle-
roi. Nos deux SRU accueillent des enfants et des jeunes sur 
base d’une décision du tribunal lorsque l’intégrité physique 
ou psychique de l’enfant est exposée directement et ac-
tuellement à un péril grave, souvent lors de situations ai-
gues ou de crise du milieu familial. L’accueil est prévu pour 
une durée de 20 jours renouvelable une fois.

2. L’accompagnement des jeunes et des familles sur 
mandat administratif ou judiciaire

L’ISPPC dispose aussi d’un Service d’accompagnement 
(SA - Le Rebond) qui réalise des accompagnements so-
ciaux des familles en ambulatoire, sans héberger les en-
fants. Il s’agit de tenter de résoudre les problèmes qui 
pourraient conduire, s’ils s’amplifiaient, à une situation 
plus grave et de rupture (placement). Ce service bénéficie 
d’un agrément pour la prise en charge de 29 mandats, un 
mandat peut concerner plusieurs enfants s’ils ont la même 
résidence et sont issus d’une même fratrie, sans pouvoir 
concerner plus de 3 enfants.

3. Trois services AMO pour Actions en Milieu Ouvert ou 
services de prévention

  ”Tu dis Jeunes” : Thuin, Lobbes, Merbes-le-Château, 
Montigny-le-Tilleul, Anderlues et Erquelinnes,

  ”Visa Jeunes” : Fleurus, Farciennes, Aiseau-Presles et 
Châtelet,

  ”Pavillon J” : Courcelles, Pont-à-Celles, Fontaine-l’Evêque, 
Gosselies et Roux.

Ce sont des services de prévention implantés dans des 
quartiers rencontrant des difficultés diverses qui sont sol-
licités directement par les jeunes ou leurs familles sans 
mandat d’une autorité telle que juge, conseiller de l’aide 
à la jeunesse ou directeur de la protection de la jeunesse. 
On entend par prévention un ensemble d’actions, de type 
individuel et de type collectif, menées au bénéfice des 
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jeunes vulnérables, de leur famille et de leurs familiers, qui 
favorise l’émancipation, l’autonomisation, la socialisation, 
la reconnaissance, la valorisation, la responsabilisation, la 
participation et l’acquisition ou la reprise de confiance en 
soi des jeunes, de leur famille et de leurs familiers en vue 
de réduire les risques de difficultés et les violences, vi-
sibles ou non, exercées à l’égard du jeune ou par le jeune. 
Les actions de prévention s’inscrivent dans un territoire où 
elles sont articulées aux autres actions sociales existantes 
(publiques ou privées). Ceux-ci développent des actions 
collectives de prévention sociale (sportives, culturelles…) 
avec les jeunes favorisant le développement d’habiletés 
sociales et citoyennes qui s’inscrivent aussi souvent dans 
l’adaptation et l’amélioration de l’environnement social et 
physique de ces jeunes.
Ces services peuvent porter la parole des jeunes et favori-
ser le dialogue entre eux et les autorités locales encoura-
geant leur inclusion sociale et citoyenne.
Travaillant avec des jeunes jusque 22 ans, ils participent à 
leur insertion sociale et professionnelle.

4. La Maison de l’Adolescent (La Mado)

La ”Mado”, expérience innovante en Fédération Wallo-
nie-Bruxelles, agréée depuis décembre 2015, fédère en un 
seul lieu les compétences d’une vingtaine d’institutions dif-
férentes (information des jeunes, aide à la jeunesse, santé, 
santé mentale, sexualité, aide juridique, école, insertion 
professionnelle, prévention du suicide, etc.) permettant 
d’apporter une réponse globale et efficace à l’adolescent 
et sa famille. En poussant une seule porte, ils peuvent trou-
ver réponse à l’ensemble de leurs difficultés, dans une am-
biance chaleureuse, avec ou sans rendez-vous, seuls ou 
accompagnés. Ce service est gratuit.
La Maison de l’Adolescent, c’est aussi un centre de res-
sources pour les professionnels en contact avec les ado-
lescents : enseignants, soignants, éducateurs, intervenants 
sociaux divers, avocats, etc. 

5. L’Auberge du Maréchal Ney  

Les services d’accueil spécialisé de la petite enfance ont 
pour mission d’offrir une prise en charge temporaire (max. 
un an sauf dérogation) aux enfants de 0 à 6 ans accomplis 
en vue de favoriser leur réinsertion dans le milieu de vie.
Les enfants peuvent être confiés à l’Auberge du Maréchal 
Ney, soit directement à la demande des parents. Cepen-
dant nous accueillons essentiellement des enfants placés 

par le conseiller de l’aide à la jeunesse (SAJ) ou le directeur 
de la protection de la jeunesse (SPJ).
La demande est motivée, dans la plupart des cas, par une 
impossibilité momentanée pour les parents d’assumer leur 
rôle éducatif et l’absence de relais dans l’environnement 
social proche.
Les principales causes sont : l’hospitalisation d’un parent 
vivant seul avec son enfant, une crise au sein de la famille, 
un problème de dépression, des difficultés financières, des 
difficultés de logement, une difficulté grave d’intégration 
sociale.
Elle a une capacité subventionnée de 40 places.

6. Le Service de Parrainage 

Le Service d’Accompagnement du Parrainage « Parrain 
& Moi » est un service non mandaté à visée préventive. Il 
a pour but de sélectionner des familles de parrainage et 
d’accompagner ces familles tout au long de celui-ci.
Plus spécifiquement, le parrainage est un projet bénévole 
qui consiste à consacrer du temps à un enfant de manière 
ponctuelle et régulière. Ce projet s’adresse à toutes per-
sonnes (seule, en couple, avec ou sans enfant(s)) âgées 
d’au moins 25 ans. Le rythme des contacts entre la famille 
de parrainage et l’enfant est établi selon les disponibilités 
et les besoins de chacun. Les contacts maximums sont de 
deux weekends par mois et la moitié des vacances sco-
laires.
Le parrainage d’enfants est la construction d’une relation 
affective privilégiée entre un parrain et un filleul. Il prend la 
forme de moments partagés. 
Il repose sur des valeurs d’échange, de réciprocité, d’enri-
chissement mutuel et sur la confiance. 
Il est fondé sur un engagement volontaire. Il se met en 
place dans l’intérêt de l’enfant (dont l’avis est sollicité) à la 
demande des parents ou autres titulaires de l’autorité pa-
rentale. 

7. M.E.N.A.  

MENA est l’abréviation de Mineur Etranger Non Accompa-
gné.  La Cité de l’Enfance a obtenu un subventionnement 
pour organiser un centre d’accueil et d’hébergement pour 
21 MENA.
Ce service est un projet unique en Fédération Wallo-
nie-Bruxelles parce qu’il résulte d’un partenariat étroit 
entre un athénée et son internat et un service de l’Aide à la 
Jeunesse. En effet, sous la responsabilité de l’équipe édu-
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cative du projet MENA, constituée pour cette mission, les 
jeunes sont hébergés dans des chambres individuelles de 
l’internat de l’Athénée Royal Jourdan à Fleurus.

 Pôle Enfance et Formations

Il poursuit la réalisation de projets innovants qui contri-
buent à la levée des freins à l’emploi et à la formation par 
des services de proximité. 
Le Pôle Enfance et Formations compte 2453 enfants ac-
cueillis quotidiennement, 182 travailleurs, 1486 profes-
sionnels de l’accueil qui suivent nos formations ONE et est 
réparti en différents secteurs d’activité :

1. L’accueil extrascolaire : 

Accueil d’enfants de 2,5 à 12 ans avant et après l’école qui 
propose des activités adaptées visant le bien-être et le dé-
veloppement de l’enfant dans 49 établissements scolaires 
des villes et communes du grand Charleroi et périphérie, 
tous réseaux confondus.

2. Les Centres de Vacances 

Milieux d’accueil non résidentiels à destination d’enfants de 
2.5 à 12 ans durant les vacances scolaires. Ils permettent 
aux enfants au travers des projets thématiques, de s’amu-
ser et de s’épanouir par la pratique des jeux, du sport, de 
l’art et/ou des activités de plein air.

3. Le service Formations et Ressources :

1. Forme et outille les professionnels de l’accueil de l’en-
fant avec la spécificité d’être à la fois opérateur de for-
mation et opérateur d’accueil.

  Opérateur de formation continue, agréé et reconnu par 
l’ONE, pour les professionnels de l’accueil des enfants 
de 0 à 3 ans et de 2,5 à 12 ans. 

2. Initie et s’implique dans des projets et réflexions visant la 
qualité de l’accueil : 

  accueil d’enfants en situation de handicap, 
  aménagement des espaces intérieurs et extérieurs,
  accompagnement des moments de transitions de l’en-

fant en partenariat avec les familles.

 Les crèches

Les milieux d’accueil de la Petite Enfance se composent 
de 7 crèches réparties de façon stratégique sur Charleroi, 
Châtelet, Marchienne-au-Pont, Montigny-Le Tilleul et Lo-
delinsart.
Nos milieux d’accueil de la Petite Enfance comptent main-
tenant 454 places d’accueil et 155 travailleurs.
La capacité des Bambis est augmentée de 7 places grâce 
au Plan Cigogne (de 105 à 112 places).
Cependant, la Halte Accueil de Chapelle (14 places) devait 
se transformer en crèche, ce que l’infrastructure ne per-
mettait pas, elle a donc fermé ses portes.
La Halte Accueil de Châtelet (14 places) avait déjà été 
transformée en crèche en octobre 2020.

Pédagogie commune :

  Le respect du rythme et des besoins de chaque enfant
  Un accueil personnalisé de l’enfant et de sa famille
  Le libre mouvement permettant à l’enfant de se mouvoir 

selon sa propre capacité motrice
  Amener l’enfant à être autonome, lui permettre de faire 

des choix et de prendre des initiatives selon ses be-
soins

  Le respect de l’autre au sein de la collectivité

Spécificités des crèches :

  Accueil flexible entre 5h et 23h
  Accueil le samedi
  Accueil d’urgence 
  Accueil d’enfants ayant des besoins spécifiques
  Accueil en verticalité pour les enfants 0-3 ans
  Accueil en horizontalité : section de bébés, moyens et 

de grands

Les parents peuvent visualiser via le site de l’ISPPC les 
projets d’accueil de chaque crèche.

Les responsables de crèches, les infirmières, les assis-
tantes sociales ainsi que la coordination pédagogique ren-
forcent la qualité de l’accueil au sein du secteur.
Ces fonctions d’encadrement permettent une présence 
quotidienne au sein des crèches, tant pour l’accompagne-
ment des équipes, que pour le suivi de la santé et de l’ali-
mentation des enfants.
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 Les maisons de repos et de soins

Notre secteur compte aujourd’hui trois établissements entièrement rénovés : la Résidence Heureux Séjour, la Résidence Quié-
tude et la Résidence Pierre Paulus. Outre les hébergements de long séjour pour les personnes âgées des plus autonomes aux 
plus dépendantes, nos résidences offrent désormais des alternatives au placement définitif : l’hébergement de court séjour, 
de même que l’accueil en centre de jour ou en centre de soins de jour proposent un encadrement de soins adapté, une qualité 
et un confort de vie à nos ainés.

 La Résidence Quiétude

Situé sur le site de Montigny-le-Tilleul, ce bâtiment dispose de 124 chambres 
individuelles, d’une capacité de 20 à 35m², avec salle de bain privative. 

 La Résidence Pierre Paulus

Située dans l’ancien hôpital de Châtelet, la résidence compte 122 lits répartis 
sur 5 niveaux.

 La Résidence Heureux Séjour

Situé à Courcelles, ce bâtiment dispose de 93 chambres individuelles avec sa-
nitaires et douche ainsi que 3 studios.

NOS CRÈCHES

 

Les Bambis 
 Montigny-le-Tilleul

 

Les Câlinous 
 Charleroi

 

Le Temps qui Passe 
 Charleroi

 

Les Marmouzets
 Châtelet

 

Les Carabouyas
 Marchienne-au-Pont

 

L’Île aux Merveilles
 Lodelinsart

 

Les Petits Aventuriers
 Châtelet
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Mons Namur

Chimay Couvin
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Landelies Mont-Sur-
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Marchienne-
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NOS DIFFÉRENTES IMPLANTATIONS 

Voir la légende de la carte en page 32
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ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

CONSEIL D’ADMINISTRATION
Président

Vice-Président
Administrateurs

BUREAU EXÉCUTIF
Président

Vice-Président
Administrateurs

COMITÉ DE DIRECTION

Président
 du Comité 

de Direction

Directeur Général 
du Pôle Opérations 

& Support

Directeur Général 
du Pôle Hospitalier 

& Soins de santé

Directeur Général 
du Pôle Enfance
et Adolescence

COMITÉ DU SECTEUR HOSPITALIER 
Président

Vice-Président
Administrateurs

Président et Vice-Président du Conseil Médical (invités)

COMITÉ DU SECTEUR NON HOSPITALIER 
Président

Administrateurs

 
ORGANIGRAMME GÉNÉRAL DE L’ISPPC
ORGANES DE GESTION

COMITÉ DE 
RÉMUNÉRATION COMITÉ D’AUDIT

Le Président du Comité de Direction, titulaire de la fonction dirigeante, est invité permanent aux organes de gestion de l’intercommu-
nale, conformément au CDLD (Code de la Démocratie locale de Décentralisation).
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SECTEURS ET DIVISIONS DE L’ISPPC

Les comptes de l’ISPPC sont présentés globalement  , par secteur    et, en matière de résultats, par division 
d’exploitation    .

 
CHU DE CHARLEROI

CHU DE CHARLEROI

Hôpital Civil Marie Curie

Hôpital V. Van Gogh

Clinique Léon Neuens

Polyclinique  
du Mambourg

Espace Santé
Polyclinique de Fontaine-l’Évêque

Charleroi Sport Santé
Polyclinique de Philippeville

Service d’auto-dialyse du CSF
Polyclinique de Couvin

Hôpital André Vésale

Hôpital L. De Vinci

CHU DE CHARLEROI

SECTEUR HOSPITALIER

CHU DE CHARLEROI

SECTEUR NON HOSPITALIER

Administration générale

Hôpital André 
Vésale Cité de l’Enfance

Pôle Enfance et Formations

Les crèches

MR - MRS

Maréchal Ney

Hôpital Civil 
Marie Curie

Hôpital Léonard 
de Vinci

Hôpital Vincent 
Van Gogh

Polycliniques

ISPPC

CHU A. VÉSALE
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ORGANIGRAMME FONCTIONNEL

 DE L’ISPPC (AU 31.12.2022)

COMITÉ DE 
RÉMUNÉRATION

COMITÉ D’AUDIT

SECRÉTARIAT DES 
ORGANES DE GESTION

CHANCELLERIE

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

PRÉSIDENT
COMITÉ DE DIRECTION

DIRECTEUR GÉNÉRAL
PÔLE OPÉRATIONS 

& SUPPORT

DIRECTEUR GÉNÉRAL
PÔLE ENFANCE 

& ADOLESCENCE

BUREAU EXÉCUTIF

DEPT. COMMUNICATION SERVICE SIPPTDEPT. RESSOURCES 
HUMAINES

DEPT. FINANCES
CONSEILLER EN 
PRÉVENTION

SERVICE SOCIAL 
& MÉDIATION

DEPT. TECHNIQUE & 
INFRASTRUCTURES PÔLE DES CRÈCHES

DEPT. ACHATS 
LOGISTIQUE ET 

MOBILITÉ
PÔLE ENFANCE 
& FORMATIONS

DEPT. RESTAURATION CITÉ DE L’ENFANCEDEPT. HOTELLERIE & 
ENTRETIEN MÉNAGER

AUBERGE
 MARÉCHAL NEY

DEPT. JURIDIQUE 
ASSURANCES 
PATRIMOINE

DEPT. BIOMÉDICAL 
& TECHNOLOGIES 

DE LA SANTÉ

DEPT. IT & DES 
COMMUNICATIONS

DEPT. 
DÉVELOPPEMENTS 
INFORMATIQUES &
LEAN MANAGEMENT

DEPT. BUDGET – GESTION 
DE LA PERFORMANCE

BUSINESS INTELLIGENCE (DTWH)

DEPT. AUDIT INTERNE 
& GESTION DES RISQUES

DIRECTEUR GÉNÉRAL
PÔLE HOSPITALIER 
& SOINS DE SANTÉ

DIRECTIONS 
MÉDICALES 
(ART. 18 LCH)

DEPT. DES SOINS 
INFIRMIERS

DEPT. 
PHARMACIES DEPT. PARAMÉDICAUX

DEPT. RECHERCHE 
SCIENTIFIQUE

DEPT. INFORMATION 
MÉDICALE & ARCHIVES

MÉDECINE 
DU TRAVAIL

TRANSPORTS 
SANITAIRES

QUALITÉ & GESTION 
DES RISQUES MÉDICO 

SOIGNANTS

PÔLE DES AINÉS

DEPT. ADMINISTRATION 
PATIENTS/RÉSIDENTS

POLYCLINIQUES

RELATIONS RÉSEAUX 
IÈRE LIGNE & HAD

ORGANES

COMITÉ DE DIRECTION

DEPT. 
GARDIENNAGE & 

SÉCURITÉ
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LES STATUTS 

L’Intercommunale de Santé Publique du Pays de Charleroi (ISPPC) est une association de communes régie par le CDLD. 
L’ISPPC est une personne morale de droit public n’ayant pas de caractère commercial qui a adopté la forme de la société 
coopérative (n° d’entreprise 0216.377.108).

Son siège social est établi au Boulevard Zoé Drion n°1, à 6000 Charleroi. La société a pour objet, tant en Belgique qu’à l’étran-
ger, pour compte propre ou pour compte de tiers, ou en participation avec des tiers, la création et l’exploitation de tous établis-
sements ou service à caractère médical et/ou social, tels que services résidentiels et/ou non résidentiels s’offrant à héberger 
ou aider des jeunes, des personnes âgées ou toutes autres personnes nécessitant une aide dans le domaine médico-social, 
hôpitaux, cliniques, polycliniques, maternités, consultations prénatales, consultations des nourrissons, crèches-garderies 
d’enfants, services de médecine préventive, services d’inspection médicale scolaire, services d’inspection médicosportive, 
écoles pour services d’aide aux jeunes, classes de mer, écoles de formation du personnel paramédical, ainsi que l’organisation 
de l’accueil extra-scolaire, des centres de vacances et toutes activités liées à l’Adolescence et à l’Enfance. 

La société aura également pour objet le développement d’activités extra-hospitalières telles que l’organisation de formations, 
la réalisation d’éditions dans le domaine médical, d’études d’analyses statistiques, la qualité, la gestion hospitalière, ...

Elle peut apporter directement ou indirectement toute aide scientifique, technique, administrative ou comptable et toute aide 
en prêt de matériel, toute aide humaine dans tous les domaines de l’activité médicale et paramédicale, aucun d’eux n’étant 
excepté.

Le capital social est illimité. La part fixe du capital est d’un million cent quatre-vingt-huit mille euros nonante-deux cents.
Les associés de l’intercommunale se répartissent de la manière suivante :

Associés Nbre de parts souscrites Nbre de parts libérées Valeur €

Aiseau-Presles 28.770 28.770 71.318,97

Charleroi 759.181 759.181 1.881.960,54

Châtelet 125.834 125.834 311.934,34

Courcelles 99.696 99.696 247.139,93

Farciennes 43.486 43.486 107.798,98

Fleurus 46.807 46.807 116.031,52

Fontaine-l’Evêque 57.319 57.319 142.090,09

Gerpinnes 25.825 25.825 64.018,50

Ham-sur-Heure 8.487 8.487 21.038,72

Montigny-le-Tilleul 22.223 22.223 55.089,38

Pont-à-Celles 18.900 18.900 46.851,88

CPAS Courcelles 1 1 2,48

CPAS de Charleroi 1 1 2,48

Province du Hainaut 7.500 7.500 18.592,01

ULB 1 1 2,48

Totaux 1.244.031 1.244.031 3.083.872,3
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L’ISPPC a trois catégories de parts sociales :

 les parts ”A” attribuées aux communes,

 les parts ”B” attribuées aux associés de droit public,

 les parts ”C” attribuées aux associés de droit privé.

 
L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE

L’Assemblée Générale représente l’universalité des proprié-
taires de parts sociales et ses décisions les engagent tous. Les 
associés ont à l’Assemblée Générale une voix par part. Chaque 
associé a droit à cinq délégués – sauf l’ULB qui n’a droit qu’à un 
délégué. En 2022, l’ISPPC a tenu ses assemblées générales :  
les 30 juin et 22 décembre.

 
LE CONSEIL D’ADMINISTRATION

En vertu des statuts, l’ISPPC est administrée par un Conseil 
d’Administration de 19 membres nommés par l’Assemblée Gé-
nérale.

Le Conseil d’Administration a les pouvoirs les plus étendus 
pour l’administration et la gestion de l’intercommunale. Tout 
ce qui n’est pas expressément réservé à l’Assemblée Générale 
par la loi et les statuts est de sa compétence. Le Conseil peut 
déléguer une partie de ses pouvoirs à une ou plusieurs per-
sonnes.

En 2022, le Conseil d’Administration a tenu 14 réunions.

CA - 10/01/2022
Jetons 

 Présents Excusés/
absents

Vanderlick  X   
Boeckaert  X non
Daspremont X  oui
Preumont X  oui
Raptis X  oui
Barbet X  oui
Bonnet X  oui

Demaret VP X   
D'Hollander X  oui
Fekrioui X  oui
Fotia X  oui
Gaparata  X non
Massart X  oui
Marchal  X non
Mouttaki X  oui
Stilmant X  oui
Tuttolomondo X  oui
Mavroudakis X  oui
Tzanetatos  X non
Dehon  X non

CA - 07/02/2022
Jetons 

 Présents Excusés/
absents

Vanderlick  X   
Boeckaert X  oui
Daspremont  X non 
Preumont X  oui
Raptis X  oui
Barbet X  oui
Bonnet X  oui

Demaret VP X   
D'Hollander X  oui
Fekrioui X  oui
Fotia X  oui
Gaparata X  oui
Massart X  oui
Marchal  X non
Mouttaki X  oui
Stilmant X  oui
Tuttolomondo X  oui
Mavroudakis X  oui
Tzanetatos  X non
Dehon X  oui

CA - 07/03/2022
Jetons 

 Présents Excusés/
absents

Vanderlick  X   
Boeckaert X  oui
Daspremont X  oui
Preumont X  oui
Raptis X  oui
Barbet X  oui
Bonnet  X non

Demaret VP X   
D'Hollander X  oui
Fekrioui  X non
Fotia X  oui
Gaparata X  oui
Massart X  oui
Marchal  X non
Mouttaki X  oui
Stilmant X  oui
Tuttolomondo  X non
Mavroudakis  X non
Tzanetatos  X non
Dehon X  oui

CA - 19/04/2022
Jetons 

 Présents Excusés/
absents

Vanderlick  X   
Boeckaert  X non
Daspremont X  oui
Preumont X  oui
Raptis X  oui
Barbet  X non
Bonnet X  oui

Demaret VP X   
D'Hollander X  oui
Fekrioui X  oui
Fotia  X non
Gaparata X  oui
Massart X  oui
Marchal  X non
Mouttaki X  oui
Stilmant X  oui
Tuttolomondo X  oui
Mavroudakis X  oui

Tzanetatos X  départ 
à 19h27

Dehon  X non
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CA - 16/05/2022
Jetons 

 Présents Excusés/
absents

Vanderlick  X   
Boeckaert X  oui
Daspremont X  oui
Preumont X  oui
Raptis X  oui
Barbet X  oui
Bonnet X  oui

Demaret VP X   
D'Hollander X  oui
Fekrioui X  oui
Fotia X  oui
Gaparata X  oui
Massart X  oui
Marchal X  oui
Mouttaki X  oui
Stilmant  X non
Tuttolomondo  X non
Mavroudakis X  oui
Tzanetatos  X non 
Dehon  X non

CA - 13/06/2022
Jetons 

 Présents Excusés/
absents

Vanderlick  X   
Boeckaert  X non
Daspremont X  oui
Preumont  X non
Raptis X  oui
Barbet X  oui
Bonnet  X non

Demaret VP  X  
D'Hollander X  oui
Fekrioui X  oui
Fotia X  oui
Gaparata X  oui
Massart X  oui
Marchal X  oui
Mouttaki X  oui
Stilmant X  oui
Tuttolomondo  X non
Mavroudakis X  oui

Tzanetatos X arrivé à 
18h29  non 

Dehon X  oui

CA - 30/06/2022 ouvert au public
Jetons 

 Présents Excusés/
absents

Vanderlick  X   
Boeckaert X  oui
Daspremont X  oui
Preumont X  oui
Raptis X  oui
Barbet X  oui
Bonnet X  oui

Demaret VP  X  
D'Hollander X  oui
Fekrioui  X non
Fotia X  oui
Gaparata X  oui
Massart X  oui
Marchal  X non
Mouttaki X  oui
Stilmant  X non
Tuttolomondo  X non
Mavroudakis  X non
Tzanetatos X  oui
Dehon  X non

CA - 30/06/2022 
Jetons 

 Présents Excusés/
absents

Vanderlick  X   
Boeckaert X  oui
Daspremont X  oui
Preumont X  oui
Raptis X  oui
Barbet X  oui
Bonnet X  oui
Demaret VP X   
D'Hollander X  oui
Fekrioui  X non
Fotia X  oui
Gaparata X  oui
Massart X  oui
Marchal  X non
Mouttaki X  oui
Stilmant  X non
Tuttolomondo  X non
Mavroudakis  X non
Tzanetatos X  oui
Dehon  X non

CA - 05/09/2022 
Jetons 

 Présents Excusés/
absents

Vanderlick  X   
Boeckaert X  oui
Daspremont X  oui
Preumont  X non
Raptis  X non
Barbet X  oui
Bonnet X  oui

Demaret VP  X  
D'Hollander X  oui
Fekrioui X  oui
Fotia X  oui
Gaparata X  oui
Massart X  oui
Marchal  X non
Mouttaki X  oui
Tuttolomondo  X non
Mavroudakis  X non
Tzanetatos X  oui
Dehon X  oui
Démission de Mr A. Stilmant actée le 05.09.22

CA - 03/10/2022 
Jetons 

 Présents Excusés/
absents

Vanderlick  X   
Boeckaert X  oui
Daspremont  X non
Preumont X  oui
Raptis X  oui
Barbet  X non
Bonnet X  oui

Demaret VP  X  
D'Hollander X  oui
Fekrioui X  oui
Fotia X  oui
Gaparata X  oui
Massart X  oui
Marchal X  oui
Mouttaki X  oui
Tuttolomondo  X non
Mavroudakis X  oui
Tzanetatos X  oui
Dehon  X non

CA Extraordinaire - 18/10/2022 
Jetons 

 Présents Excusés/
absents

Vanderlick  X   
Boeckaert X  oui
Daspremont X  oui
Preumont X  oui
Raptis X  oui
Barbet X  oui
Bonnet X  oui

Demaret VP X   
D'Hollander X  oui
Fekrioui X  oui
Fotia X  oui
Gaparata X  oui
Massart X  oui
Marchal  X non
Mouttaki  X non
Tuttolomondo  X non
Mavroudakis  X non
Tzanetatos  X non
Dehon  X non

CA Extraordinaire - 27/10/2022 
Jetons 

 Présents Excusés/
absents

Vanderlick  X   
Boeckaert  X non
Daspremont X  oui
Preumont X  oui
Raptis X  oui
Barbet X  oui
Bonnet  X non

Demaret VP  X  
D'Hollander X  oui
Fekrioui  X non
Fotia X  oui
Gaparata X  oui
Massart X  oui
Marchal X  oui
Mouttaki X  oui
Tuttolomondo  X non
Mavroudakis  X non
Tzanetatos X  oui
Dehon  X non
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CA  - 08/11/2022 
Jetons 

 Présents Excusés/
absents

Vanderlick  X   
Boeckaert  X non
Daspremont X  oui
Preumont X  oui
Raptis X  oui
Barbet X  oui
Bonnet  X non

Demaret VP X départ à 
20h02   

D'Hollander X  oui

Fekrioui X départ à 
20h02  non

Fotia X  oui
Gaparata X  oui
Massart X  oui
Marchal  X non
Mouttaki X  oui
Tuttolomondo  X non
Mavroudakis X  oui

Tzanetatos X arrivée 
à 18h50  non

Dehon  X non

CA  - 05/12/2022 
Jetons 

 Présents Excusés/
absents

Vanderlick  X   
Boeckaert X  oui
Daspremont X  oui
Preumont  X non
Raptis X  oui
Barbet X  oui
Bonnet X  oui

Demaret VP X   
D'Hollander X  oui
Fekrioui X  oui
Fotia X  oui
Gaparata X  oui
Massart X  oui
Marchal X  oui
Mouttaki  X non
Tuttolomondo  X non
Mavroudakis X  oui
Tzanetatos  X non
Dehon  X non

Démission H. Dehon mail du 30.11.22

 
 

LE COMITÉ DE RÉMUNÉRATION

Le Comité de rémunération émet, après en avoir informé le 
Conseil d’Administration, des recommandations à l’Assemblée 
Générale pour chaque décision relative aux jetons de pré-
sence, aux éventuelles indemnités de fonction et à tout autre 
éventuel avantage, pécuniaire ou non, directement ou indirec-
tement accordés aux membres des organes de gestion et du 
Comité d’audit. Il établit annuellement et approuve un rapport 
d’évaluation écrit portant sur la pertinence des rémunérations 
et tout autre éventuel avantage, pécuniaire ou non, accordés 
aux membres des organes de gestion et aux fonctions de direc-
tion au cours de l’exercice précédent ainsi que sur la politique 
globale de la rémunération. Il émet des recommandations au 
Conseil d’Administration. Il propose au Conseil d’Administra-
tion une justification circonstanciée des rémunérations autres 
que les simples jetons de présence.

Ce rapport est transmis au Conseil d’Administration et est an-
nexé au rapport de gestion établi par les administrateurs.

Le Comité de rémunération au 31 décembre 2022 est composé 
comme suit :

Comité de rémunération

Président BOECKAERT Anne-Marie

Administrateurs FEKRIOUI Mohamed

MASSART Daniel

MARCHAL Marcellin

DEMARET Lucie

Invité permanent DORIGATTI Michel

AUTRES INSTANCES

 
LE COLLÈGE DES CONTRÔLEURS AUX 
COMPTES

L’Assemblée Générale du 23 décembre 2021 a procédé à la 
désignation du bureau de révisorat S.C.R.L. RSM INTERAUDIT 
sis Chaussée de Waterloo, 1151 à 1180 Bruxelles pour les an-
nées comptables 2022-2023 et 2024.

 
LE BUREAU EXÉCUTIF 

Le Bureau exécutif est responsable de la préparation des dos-
siers présentés au Conseil d’Administration.
Le Bureau exécutif a pouvoir de décisions, dans les limites des 
prescriptions fixées par la législation et par le Conseil d’Admi-
nistration.
Cette délégation ne vise pas les marchés publics ayant un ob-
jet de stratégie institutionnelle.

Le Bureau exécutif a notamment les compétences suivantes : 

1. Pour la passation, l’exécution, l’attribution et le décompte 
de marchés publics :

  de travaux, fournitures et services, à partir de 31.000 
euros HTVA nécessaires au fonctionnement de l’In-
tercommunale et à l’exercice courant de ses missions.  
Cette délégation ne vise pas les marchés publics ayant 
un objet de stratégie institutionnelle.

  de désignation d’avocats ;
  de désignation de notaire ;
  d’huissier de justice ;
  de certains marchés financiers ;
  de certains marchés de pharmacie ; 
  découlant du « in house » ;
  donations de matériel / mobilier ;
  ventes de matériel / mobilier.
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2. Pour l’établissement d’une liste des tarifs de prestations, de 
services et de la fixation du prix des hébergements au sein 
des maisons de repos de l’institution.

3. Pour la conclusion des conventions sauf celles dont l’objet 
social touche à la stratégie institutionnelle et/ou la santé 
publique.

4. Pour répondre à des appels d’offres, excepté s’il s’agit 
d’une matière qui concerne la stratégie institutionnelle et/
ou la santé publique.

Le Bureau Exécutif au 31 décembre 2022 est composé comme 
suit  :

Président VANDERLICK Daniel

Vice-président DEMARET Lucie

Administrateurs DASPREMONT Françoise 

PREUMONT Jean-Philippe

Dr RAPTIS Karalabos

Invité permanent DORIGATTI Michel

Invités MONACO Bruno
Dr FLAMAND Frédéric
MULAS Alberto

En fonction des matières spécifiques, le Bureau peut inviter les 
membres du Comité de Direction.

BE - 19/01/2022  

 Présents Excusés Jetons

Vanderlick D X   
Preumont J. PH. X  oui
Demaret L. X   
Daspremont F. X  oui
Raptis K. X  oui

BE - 02/02/2022  

 Présents Excusés Jetons

Vanderlick D X   
Preumont J. PH. X  oui
Demaret L. X   
Daspremont F. X  oui
Raptis K. X  oui

BE - 16/02/2022  

 Présents Excusés Jetons

Vanderlick D X   
Preumont J. PH. X  oui
Demaret L. X   
Daspremont F. X  oui
Raptis K. X  oui

BE - 16/03/2022  

 Présents Excusés Jetons

Vanderlick D X   
Preumont J. PH. X  oui
Demaret L. X   
Daspremont F. X  oui
Raptis K. X  oui

BE - 30/03/2022  

 Présents Excusés Jetons

Vanderlick D X   
Preumont J. PH. X  oui
Demaret L. X   
Daspremont F.  X non
Raptis K. X  oui

BE - 27/04/2022  

 Présents Excusés Jetons

Vanderlick D X   
Preumont J. PH. X  oui
Demaret L. X   
Daspremont F.  X non
Raptis K. X  oui

BE - 08/06/2022  

 Présents Excusés Jetons

Vanderlick D X   

Preumont J. PH. X départ à 
10h20  non 

Demaret L. X   
Daspremont F.  X non 
Raptis K. X  oui

BE - 22/06/2022  

 Présents Excusés Jetons

Vanderlick D X   
Preumont J. PH. X  oui 
Demaret L. X   
Daspremont F.  X non
Raptis K. X  oui

BE - 31/08/2022  

 Présents Excusés Jetons

Vanderlick D X   
Preumont J. PH. X  oui 
Demaret L. X   
Daspremont F. X  oui
Raptis K. X  oui

BE - 14/09/2022  

 Présents Excusés Jetons

Vanderlick D X   
Preumont J. PH. X  oui 
Demaret L. X   
Daspremont F. X  oui
Raptis K. X  oui

BE - 28/09/2022  

 Présents Excusés Jetons

Vanderlick D X   
Preumont J. PH. X  oui 
Demaret L. X   
Daspremont F.  X non 
Raptis K. X  oui

BE - 12/10/2022  

 Présents Excusés Jetons

Vanderlick D X   
Preumont J. PH.  X non
Demaret L. X   
Daspremont F. X  oui
Raptis K. X  oui

BE - 26/10/2022  

 Présents Excusés Jetons

Vanderlick D X   
Preumont J. PH. X  oui
Demaret L. X   
Daspremont F.  X non
Raptis K. X  oui

BE - 09/11/2022  

 Présents Excusés Jetons

Vanderlick D X   
Preumont J. PH. X  oui
Demaret L. X   
Daspremont F.  X non
Raptis K. X  oui

BE - 23/11/2022  

 Présents Excusés Jetons

Vanderlick D X   
Preumont J. PH. X  oui
Demaret L. X   
Daspremont F. X  oui
Raptis K. X  oui

BE - 07/12/2022  

 Présents Excusés Jetons

Vanderlick D X   
Preumont J. PH. X  oui
Demaret L. X   
Daspremont F. X  oui
Raptis K. X  oui

BE - 21/12/2022  

 Présents Excusés Jetons

Vanderlick D X   
Preumont J. PH. X  oui
Demaret L. X   
Daspremont F. X  oui
Raptis K. X  non 

Mr K. Raptis pas rémunéré
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LE COMITÉ DE DIRECTION

  

DORIGATTI Michel 
Président du Comité de Direction

 
 

MONACO Bruno
Directeur Général du Pôle Opérations & Support

 
 

Dr FLAMAND Frédéric  
Directeur Général du Pôle Hospitalier & Soins de 
santé

 
 

MULAS Alberto  
Directeur Général du Pôle Enfance et 
Adolescence

Le Conseil d’Administration a conféré la gestion journalière 
de l’Intercommunale au Président du Comité de Direction ou à 
tout membre dudit Comité par délégation.

 
LE COMITÉ D’AUDIT 

Chaque intercommunale consti tue un comité d’audit au sein de 
son conseil d’adminis tration.
Le conseil d’administration définit les missions du comité 
d’audit, lesquelles comprennent notamment les missions sui-
vantes :
1° la communication au conseil d’administration d’informa-

tions sur les résultats du contrôle légal des comptes an-
nuels et, le cas échéant, des comptes conso lidés et l’ex-
plication sur la façon dont le contrôle légal des comptes 
annuels et, le cas échéant, des comptes consolidés ont 
contribué à l’intégrité de l’information financière et sur le 
rôle que le comité d’audit a joué dans ce processus;

2° le suivi du processus d’élaboration de l’information finan-
cière et la présentation de recommandations ou de propo-
sitions pour en garantir l’intégrité;

3° le suivi de l’efficacité des systèmes de contrôle interne et 
de gestion des risques de l’intercommunale ou de l’orga-
nisme ainsi que le suivi de l’audit interne et de son efficaci-
té;

En date du 31.12.2022, le comité d’audit était composé comme 
suit :

Président D’HOLLANDER Philippe

Membre TUTTOLOMONDO Jean-Louis

FOTIA Dominique

FEKRIOUI Mohamed

Secrétaire GAPARATA Théo
 

Comité d’audit 11/05/2022

Présents Excusés Jetons
D’HOLLANDER Philippe X oui
FOTIA Dominique X oui
FEKRIOUI Mohamed X oui
TUTTOLOMONDO J-L X non
GAPARATA Th X oui

Comité d’audit 07/11/2022

Présents Excusés Jetons
D’HOLLANDER Philippe X oui
FOTIA Dominique X oui
FEKRIOUI Mohamed X oui
TUTTOLOMONDO J-L X non
GAPARATA Th X oui

 
LES COMITÉS LÉGAUX 

Les comités suivants existent également au sein du CHU de 
Charleroi, conformément à différentes législations : le comité 
d’hygiène hospitalière, la commission médico-pharmaceu-
tique, la commission de matériel médical, le comité de transfu-
sion hospitalière, le comité d’éthique, le comité permanent de 
concertation gestionnaire médecine hospitalier, le groupe de 
gestion de l’antibiothérapie.
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LES ORGANISATIONS SYNDICALES REPRÉ-
SENTATIVES 

La loi du 19 décembre 1974 organisant les relations entre 
les autorités publiques et les organisations syndicales des 
membres relevant de ces autorités institue un régime de rela-
tions collectives et précise les prérogatives des organisations 
syndicales.

Depuis le 15 janvier 2002, toute organisation syndicale qui 
siège dans les comités des services publics fédéraux, com-
munautaires et régionaux est reconnue comme organisation 
syndicale représentative.
Dès lors, trois organisations syndicales sont représentées à 
l’ISPPC.

En 2022, le Comité de Concertation s’est réuni à 8 reprises et le 
Comité de Négociation à 11 reprises. 

CGSP Rita MARULLO, Nawel CHEFFI et Valérie 
DUCLOS

CSC secteur public Muriel CLAIRFAYT, Bénédicte BRINE et 
Tiziana FILIPOZZI

SLFP
Generoso BUONO, Fabian BRONCKART, 
Aurélie DE SMET, Estel OPPENBROUWER 
et Thierry RUELLE



BILANS 
D’ACTIVITÉS



1   BILAN DU SECTEUR
  HOSPITALIER
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CHIFFRES-CLÉS DU CHU DE CHARLEROI 

SÉJOURS HOSPITALIERS
Évolution des admissions  (y compris transferts aigus/sp) :
  
Le nombre total d’admissions augmente de + 2,82 % par rap-
port à 2021 mais demeure significativement inférieur à l’activité 
de l’année 2019.

L’augmentation d’activité est particulièrement marquée pour la 
chirurgie de jour (+ 9,35 %).

2019 2021 2022
Ecart 

2022 - 
2021

Ecart 
2022 

- 2021 
%

TOTAL 44.357 41.211 42.372 1.161 2,82 %

Aigus 27.428 24.742 25.440 692 2,80 %

Mère enfant 4.608 4.523 4.608 85 1,88 %

SP 1.814 1.622 1.546 -76 -4,69 %

Psychiatrie 3.954 3.708 3.550 -158 -4,26 %

Chirurgie de 
jour

6.553 6.616 7.228 618 9,35 %

Évolution des journées produites :

Le nombre total de journées produites augmente de + 0,46 % 
par rapport à 2021.

Ce constat est commun à tous les secteurs, à l’exception des 
lits SP (- 0,84%)  et des lits Psychiatrie (-9,10%).

Cet indicateur est à mettre en parallèle avec les admissions qui 
sont en progession. 

2019 2021 2022
Ecart 

2022-
2021

Ecart 
2022-
2021 

%

TOTAL 330.113   274.760   276.017   1.257   0,46 %

Aigus 164.459   138.899   144.489   5.584   4,02 %

Chirurgie de 
jour

6.554   6.614   7.228   620   9,38 %

Mère-Enfant 16.288   15.910   16.587   677   4,26 %

Psychiatrie 64.346   56.589   51.442   -5.147   -9,10 %

SP 78.466   56.748   56.271   -477   -0,84 %
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Évolution des accouchements :

L’activité obstétricale tend à augmenter en 2022 ( + 1,03%). 
Rappelons la fermeture des unités de maternité et de pé-
diatrie au CHU Vésale au 1er août 2019.

Les durées moyennes de séjour ont augmenté dans tous les 
indices de lits par rapport à 2021, mais demeurent inférieures à 
2019 à l’exception du secteur mère-enfant.

Évolution des mises en observation dans le secteur psy-
chiatrique du CHU de Charleroi (en application de la légis-
lation relative à la protection des malades mentaux - Loi du 
26 juin 1990) :

L’activité de prise en charge des mises en observation, 
qui constitue une mission de service public, diminue entre 
2022 et 2021 (- 8,05%).   

Évolution des taux d’occupation (lits agréés ouverts) :

Le taux d’occupation global augmente par rapport à l’année 
2021. Le secteur SP présente la plus forte progression, soit + 
4,08 %.

2019 2021 2022 Ecart 2022 - 
2021 %

TOTAL 72,67 % 66,34 % 67,42 % 1,08 %

Aigus 67,41 % 64,61 % 64,37 % -0,24 %

Mère-Enfant 44,37 % 49,53 % 51,64 % 2,11 %

Psychiatrie 82,83 % 73,73 % 77,54 % 3,82 %

SP 92,26 % 71,87 % 75,94 % 4,08 %

Évolution des durées moyennes de séjour :
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Répartition des actes chirurgicaux en hospitalisation classique :

En 2022, le top 3 de l’activité chirurgicale en hospitalisation 
classique concerne l’orthopédie, la chirurgie viscérale et la gy-
nécologie-obstétrique.

Répartition des actes chirurgicaux en hospitalisation de jour :

En 2022, le top 3 de l’activité chirurgicale en hospitalisation 
de jour concerne l’orthopédie, l’ophtalmologie et la chirurgie 
maxillo-faciale.

Comparaison des lits justifiés et des lits agréés (hors lits Sp) :

En 2021 et 2022 les hôpitaux étaient financés sur base de l’ac-
tivité médicale 2019.

On constate sur les deux CHU un nombre de lits justifiés infé-
rieur au nombre de lits agréés ouverts, notamment en indice D.

2019 2021 2022

Lits justifiés 883 844 844

Lits agréés ouverts 975 918 919,25

Lits agréés 1101 1089 1089
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POURCENTAGE D’ADMISSIONS 
DANS LES COMMUNES SITUÉES 
DANS LA ZONE D’ATTRACTIVITÉ 
DE NOS SITES EN 2020 :

   60 à 79 %

   40 à 59 %

   20 à 39 %

   10 à 19 %

   0 à 9 %



50

   1.  BILAN DU SECTEUR HOSPITALIER

Intercommunale de Santé Publique du Pays de Charleroi
Rapport annuel 2022

B
IL

A
N

S
 D

’A
C

TI
V

IT
É

ACTIVITÉS MÉDICALES AMBULATOIRES

Évolution des forfaits (forfaits de groupe 1 à 7, douleur chro-
nique, maxi et salle de plâtre) : 
  
Les forfaits d’hospitalisation de jour médicale ont augmenté de 
9,30 % en 2022 par rapport à 2021.  
 

2019 2021 2022 Ecart 2020-2019

TOTAL hors miniforfaits 23.536 24.420 26.691 2.271

Consolidation Hopitaux
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26.691
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Évolution des dialyses (hospitalières et extra-hospitalières) :

L’activité néphrologique augmente de 10,66 % en 2022.  

2019 2021 2022

total forfaits 53.834 52.968 58.612 10,66%
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Évolution du nombre de consultations :
  
Le secteur ambulatoire présente un nombre de consultations 
en augmentation sur tous les sites (+ 4,25 %).

Les données présentées comprennent les polycliniques exté-
rieures (Couvin, Fontaine et Philippeville).

Secteur hospitalier

2019 2021 2022 Ecart 2022 - 2021

          Hospitalier 393.131 378.222 394.304 16.082 4,25%393.131
378.222

394.304
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Évolution du nombre de passages aux urgences :

Le nombre de passages aux urgences (patients internes et ex-
ternes) augmente de + 20,92 % par rapport à l’année 2021.

2019 2021 2022

Tous les types de 

patient

81.393 69.749 84.338 20,92%
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LA CITÉ DE L’ENFANCE

Nombre de jeunes ou familles concernés en 2021 : 23.270

Nombre de prises en charge : 56.434 journées

Taux d’occupation globale : 95,44 %

Taux d’occupation par service :
 S.R.G. (Cité + Moussaillons) : 95,94 %
 S.A. (Le Rebond) : 90,93 %
 SASPE Auberge M. Ney : 97,15 %
 S.R.U. (Cité + Madeleine) : 98,37 %

 
LE PÔLE ENFANCE ET FORMATIONS

Il s’agit des présences subsidiables : 

Accueil extrascolaire (2.5-12 ans) : 453 908 
453 908 présences d’enfants annuelles (matin et /ou soir sur 185 jours scolaires = 2453 
présences journalières dans 50 écoles, soit une moyenne de 49 enfants par jour et par 
école).

Centres de vacances (2.5-12 ans) : 22 141
22 141 présences journalières d’enfants accueillis dans nos centres de vacances pen-
dant les 13 semaines de congés scolaires, en moyenne 378 enfants chaque semaine.

 S.R.G. (Cité + Moussaillons)

 S.A. (Le Rebond)

 SASPE Auberge M. Ney

 S.R.U. (Cité + Madeleine)
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S.R.G. (Ecu, Ligny, Mas, Mouss.)

S.R.U. (Gilly, Madeleine)

S.A. (Le Rebond)

SASPE Auberge du M. Ney

Service MENA

LA MADO (demandes)

SAPA Parrain & Moi (Demandes familles de
parrainage)

SAPA Parrain & Moi (Demandes enfants à
parrainer)

Visa Jeunes (Préven�on éduca�ve)

Visa Jeunes (Préven�on sociale)
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familles de parrainage)
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LES CRÈCHES

Taux d’occupation des crèches

Nbre de places Nbre de contrats
Taux d’occupation réel (en pourcentage)

2019 2020 2021 2022

Le Temps qui Passe 46 61 80,94 82,55 80,31 73.49

Les Bambis 112 157 96,3 96,46 95,69 101.29

Les Calinous 114 150 90,7 85,84 91,38 90.05

Les Carabouyas 42 80 119,24 109,1 109,72 110.39

Les Marmouzets 28 40 94,18 90,66 93,65 99.90

Les Petits Aventuriers 14 20  59,69 68,8 66.22

L'Île aux Merveilles 98 144 51,66 94,81 101,54 98.55

Le taux d’occupation de la crèche « L’Ile aux Merveilles » est en baisse de 3 %, ce qui est lié aux nombreux contrats à horaires 
variables (53 % des parents ne connaissent pas et donc ne peuvent communiquer leur horaire au mois : personnel hospitalier 
principalement de l’Hôpital Marie Curie).  C’est ainsi que dans le cas d’un contrat variable de 3 jours/semaine, nous devons 
bloquer 1 place 5 jours/semaine sans savoir précisément quel(s) jour(s) viendra l’enfant.  
Nous ne pouvons donc plus prendre davantage de contrats sans risquer de dépasser la capacité autorisée par l’ONE dans le 
cas où tous les enfants en contrats variables seraient présents les mêmes jours de la semaine.

Nombre de journées et d’absences prévues au sein des crèches en 2021

Absences justifiées (1) Absences injustifiées (2)
Journées (3)

Journées complètes Demi-journées

2019 2020 2021 2022 2019 2020 2021 2022 2019 2020 2021 2022 2019 2020 2021 2022

Le Temps qui Passe 2.346 4.532 2.786 2.617 444 248 399 313 5.528 4.225 5.289 4.672 1.587 1.302 1.872 1.704

Les Bambis 6.571 11.327 7.622 7.335 378 306 271 487 16.154 12.418 15.808 17.148 2.885 2.415 2.747 2.311

Les Calinous 6.639 11.407 7.932 7.502 946 607 729 594 16.905 12.143 16.689 16.165 2.727 1.735 2.719 2.753

Les Carabouyas 3.139 4.794 3.301 3.240 349 365 225 261 8.359 6.469 7.560 7.458 2.279 1.136 1.990 1.902

Les Marmouzets 1.530 3.123 1.686 1.806 122 96 113 143 4.346 2.866 4.347 4.332 946 674 791 1.088

Les Petits Aventuriers  59 512 465  12 168 78  255 1.152 1.541  57 676 378

L'Île aux Merveilles 1.870 10.793 7.709 6.369 121 444 438 676 3.840 11.009 15.461 15.507 933 2.158 2.709 2.129

Nous constatons un nombre de présences 2022 quasi identique à 2021 (3), cependant il faut noter :
Que les absences injustifiées (2) sont facturées comme les présences,
Que 26 % des présences prévues, bien que justifiées (1) par un certificat médical ou une attestation sur l’honneur, ces ab-
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sences représentent une charge principalement en terme 
de repas commandés qui ne peuvent être modifiés. 

Nos demandes d’inscriptions en crèche sont en augmenta-
tion de 9 %  mais les délais pour une entrée sont très longs, 
excepté pour les places réservées pour l’accueil d’urgence 
dans toutes les crèches et aux « Carabouyas » pour les ré-
ponses aux demandes d’accueil flexible (5h – 23h) .

Les causes détectées sont : 
 ► La variabilité des horaires des parents,
 ► Le taux d’absences justifiées (certificat médical, refus 

de prise en charge de l’enfant par le milieu d’accueil 
pour raison de santé communautaire, situations de cas 
de force majeure et circonstances exceptionnelles),

 ► Le non-respect du contrat d’accueil,
 ► Les jours de la semaine demandés par les parents 

sont souvent pour les lundis, mardis et jeudis (les pa-
rents choisissant des temps de travail réduits les mer-
credis et vendredis), il y a des difficultés à satisfaire 
les demandes d’inscription en proposant les mercre-
dis et vendredis.

Perspective :  Atteindre un taux d’occupation 
maximum !
Nous avons établi un nouveau tableau d’inscriptions plus 
global et y avons intégré un pourcentage d’absentéisme 
de 10 %, la norme ONE d’encadrement s’appliquant à l’en-
semble de la crèche.
Nous proposons aux parents demandeurs les mercredis et 
vendredis prioritairement.
Un travail est mené par les assistantes sociales afin de 
conscientiser davantage les parents au respect du contrat 
d’accueil.
Les justificatifs d’absences hors délai ne seront plus ac-
ceptés.    

 
LES MAISONS DE REPOS ET DE SOINS

Le département des aînés enregistre une hausse du taux 
d’occupation INAMI de 3.62% :

Le taux d’occupation INAMI de Pierre Paulus augmente 

de 7%, rappelons que la résidence avait subi une perte 
d’environ 8% d’occupation depuis 2019, dernière année 
de référence avant la crise sanitaire. Le taux d’occupation 
de l’Heureux séjour augmente de 2.89%, quant à celui de 
quiétude, il reste stable.  

La fréquentation moyenne des lits de court-séjour est de 
67.68%, soit une augmentation de 15.52% par rapport à 
2021 : 18.28% d’augmentation pour Pierre Paulus, 16.96% 
pour Quiétude et 11.32% pour l’Heureux Séjour.

CONCERNANT LES CHIFFRES

Taux d’occupation moyen par catégorie et par établissement 
(Ces chiffres comprennent les courts séjours)

Heureux Séjour
6,07%

9,35%

22,78%

12,92%

48,36%

0,53%

Heureux Séjour

O A B C CD DPierre Paulus

11,07%
5,23%

32,25%

14,88%

36,57%

0,00%

Pierre Paulus

O A B C CD D
Quiétude

6,84%

11,42%

24,90%

12,41%

44,09%

0,35%

Quiétude

O A B C CD D

 O

 A

 B

 C

 CD

 D
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Les taux moyens d’occupation par catégorie de dépendance permettent d’apprécier le type de résidents hébergés dans 
les trois structures. Ces catégories sont attribuées selon les critères de « l’échelle de Katz ». Il y a une gradation dans le be-
soin de soins : le groupe « O » correspond aux pensionnaires les plus autonomes ; le groupe « A » représente les bénéfi-
ciaires dépendants pour se laver et/ou s’habiller ou désorientés dans le temps et dans l’espace ; le groupe « B » comprend 
les résidents dépendants pour se laver, s’habiller, les déplacements et/ou aller à la toilette ou désorientés dans le temps et 
dans l’espace, dépendants pour se laver et/ou s’habiller ; dans la catégorie « C » sont repris les bénéficiaires dépendants 
pour se laver, s’habiller, les déplacements, aller à la toilette, pour incontinence et pour manger. Les résidents de la catégorie  
« D » ont été diagnostiqués déments par un médecin spécialiste en neurologie, gériatrie ou psychiatrie, tandis que le « CD » 
caractérise des personnes totalement dépendantes pour tous les actes de la vie journalière, que ce soit au niveau physique et/
ou psychique, comme listés ci-contre. Les établissements  de l’ISPPC restent compétitifs en matière de prise en charge des per-
sonnes âgées très dépendantes (catégorie CD).
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3   ACTEUR
  ÉCONOMIQUE

L’ISPPC est un acteur économique important dans la région 
ainsi qu’en Belgique.
En 2022, elle a contribué pour 160.189.113,79 € d’échanges 
commerciaux. 

Ce montant se ventile de la façon suivante :

VOLUME DE COMMANDES 
PASSÉES AUX FOURNISSEURS PAR 
RÉGION

Nb Factures
%age 

Nb 
factures

Montant
%age 

Montant 
facturé

Tous les 
codes 75.483   100,00   160.189.113,79   100,00   

Bruxelles 
Capitale 15.111   20,02   45.846.742,67   28,62   

Flandre 34.343   45,50   57.942.093,97   36,17   

Wallonie 20.571   27,25   49.644.733,98   30,99   

Étranger 5.457   7,23   6.748.750,65   4,21   

VOLUME DE COMMANDES PASSÉES AUX 
FOURNISSEURS PAR PROVINCE

Nb Factures
%age 

Nb 
factures

Montant
%age 

Montant 
facturé

Tous les 
codes 75.483   100,00   160.189.113,79   100,00   

Anvers 5.969   7,91   9.933.999,02   6,20   

Brabant 
Flamand 21.880   28,99   40.917.241,52   25,54   

Brabant 
Wallon 4.331   5,74   11.940.392,14   7,45   

Bruxelles 
Capitale 15.111   20,02   45.846.742,67   28,62   

Flandre 
Occidentale 3.048   4,04   3.505.102,60   2,19   

Flandre 
Orientale 3.446   4,57   3.585.750,83   2,24   

Hainaut 8.730   11,57   19.325.647,65   12,06   

Liège 5.270   6,98   14.031.193,85   8,76   

Limbourg 613   0,81   2.078.028,83   1,30   

Luxembourg 61   0,08   511.964,46   0,32   

Namur 1.566   2,07   1.757.507,05   1,10   

Etranger 5.457   7,23   6.748.750,65   4,21   
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VOLUME DE COMMANDES PASSÉES AUX FOURNISSEURS SITUÉS DANS LES 
COMMUNES ASSOCIÉES ET QUOTE-PARTS SOCIALES

%age Nb 
factures

%age Montant 
facturé

% part des 
associés

Communes associées 100,00   100,00   100,00   

          AISEAU PRESLES 1,40   0,65   2,33   

          CHARLEROI 74,60   69,82   61,40   

          CHATELET 6,04   20,03   10,18   

          COURCELLES 1,29   1,01   8,06   

          FARCIENNES 0,58   0,07   3,52   

          FLEURUS 5,67   2,32   3,79   

          FONTAINE L'EVEQUE 1,02   0,43   4,64   

          GERPINNES 1,38   0,31   2,09   

          HAM-SUR-HEURE/NALINNES 1,52   1,50   0,69   

          MONTIGNY-LE-TILLEUL 5,81   0,55   1,80   
          PONT A CELLES 0,69   3,32   1,53   
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 FLUX FINANCIERS

Les flux financiers au sein de l’ISPPC sont les suivants :
- les crédits court terme,
- les crédits long terme,
- les placements de trésorerie.

 LES CRÉDITS COURT TERME

Pour financer son exploitation et pour préfinancer ses in-
vestissements, l’ISPPC a recours à trois formes de crédit 
court terme : des lignes de crédit, des billets de trésorerie 
et des avances sur placements.
Les deux dernières citées sont deux nouvelles formes ap-
parues au sein de l’ISPPC en 2014.

Cette diversification des crédits court terme a permis à l’IS-
PPC de :

- Ne pas augmenter l’encours de ses lignes court 
terme classiques auprès des banques.

- Augmenter ses sources de financement.
- Réduire le coût de ses charges financières à court 

terme.
- Diversifier ses ressources de financement à court 

terme en se finançant directement dans le marché 
auprès d’investisseurs. Cette source de finance-
ment a certes l’avantage d’être moins coûteuse que 
des lignes de crédit à court terme, mais pourrait 
présenter l’inconvénient de ne pas trouver d’inves-
tisseurs sur le marché (ce qui a été le cas pour l’ISP-
PC en décembre 2022, depuis des investisseurs se 
sont manifestés)

Les crédits actuellement disponibles sont de 78.000.000 €,  
ils étaient de 113.900.000 € en 2021 affichant ainsi une di-
minution de 35.900.000 € qui s’explique par:

 ► En 2021, la mise à disposition par nos partenaires 
bancaires du complément de financement long terme 
dans le cadre de la construction de l’Hôpital Civil Marie 
Curie à hauteur de 28,6 millions d’€ a été condition-
née d’une part par la garantie des associés (prévue 

statutairement) et par la limitation de la ligne de crédit 
court terme (non utilisée depuis 2020) à 32.500.000 
€ soit une diminution de 20.000.000 €,

 ► Le remboursement d’une Branche 26 échue en 2022 à 
hauteur de 11.400.000 €

 ► Le renouvellement d’un billet de trésorerie à hauteur 
de 4.500.000 € n’a trouvé acquéreur qu’au début de 
l’année 2023 et non en décembre 2022 comme prévu.

Seuls les billets de trésorerie à hauteur de 45.500.000 € 
constituent la source de financement court terme, les ligne 
de crédits disponibles pour 32.500.000 € ne sont pas uti-
lisées.

Le tableau ci-dessous illustre les crédits court terme dis-
ponibles et leurs utilisations en 2021 et 2022 : 

L’illustration graphique de l’utilisation des crédits court 
terme est la suivante :
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 LES CRÉDITS LONG TERME

La volonté de l’ISPPC est de financer ses investissements 
par des crédits long terme qui suivent la durée d’amortisse-
ment de ces investissements.

Le nouveau mode de financement des infrastructures hos-
pitalières par l’AVIQ incitera l’ISPPC à demander le finance-
ment de ses investissements dès l’approbation des projets 
par celle-ci.
Quand les infrastructures hospitalières étaient financées 
par le budget fédéral au travers du Budget des Moyens 
Financiers, les financements étaient sollicités l’année n+1. 

L’encours des crédits long terme de l’ISPPC est de l’ordre 
de 190  millions d’euros au 31/12/2022 (hors emprunts sub-
sidiés par le CRAC, hors prêt Fédération Wallonie Bruxelles 
et hors avance du Fédéral dans le cadre de la crise sanitaire 
Covid19).

La partie à long terme est de 165.8 millions d’euros et la 
partie à court terme échéant dans l’année (y compris la 
tranche 2022 remboursée en 2023) est de 23.6 millions 
d’euros.

La répartition par banque est la suivante :

La diminution de 16,6 millions d’€ en 2022 provient exclu-
sivement des remboursements des tranches en capital, 
aucune nouvelle mise à disposition d’emprunts n’a été réa-
lisée au cours de l’année 2022.

De manière graphique :

 LES PLACEMENTS DE TRÉSORERIE

Dans le respect du profil d’investisseur de l’institution, l’ac-
cent est mis sur la diversification de nos placements en 
terme de types d’actifs (certificats de dépôts, obligations, 
investissements immobiliers (sous forme de papier), assu-
rances placements, comptes épargnes classiques), de dé-
biteurs (répartition au sein des différentes banques, ges-
tion discrétionnaire diversifiée, compagnie d’assurances) 
et de maturité.

Au 31/12/2022, la répartition par organisme bancaire des 
encours de placements est :
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Les placements sont estimés1  à  66.6 millions d’euros au 
31/12/2022.

Il est à noter que la majorité de ces placements constitue 
une garantie auprès des banques en conséquence des de-
mandes importantes de crédits long terme en 2015. Cette 
partie gagée diminue au rythme des remboursements en ca-
pital des crédits concernés.

La diminution des placements de 16,7 mios d’€ par rapport 
à l’exercice 2021 s’explique principalement par le rembour-
sement de la police en branche 26 à hauteur de 12 millions 
d’€ échue en 2022, (la particularité de cette police était son 
utilisation en crédit court terme qu’il y a eu lieu de rembour-
ser par le placement).
En raison des taux d’intérêts peu favorables, les placements 
échus en 2022 n’ont pas été replacés.

A ces placements s’ajoutent les liquidités destinées à rem-
bourser les tranches en capital ainsi que les intérêts des 
emprunts échus au 31 décembre 2022 et à financer les dé-
penses liées à l’exploitation de l’ISPPC. 

1 Les plus-values et moins-values éventuelles ainsi que les comptes de dépôt ne sont 
pas pris en compte

Au 31/12/2022, la répartition par durée se présente comme 
suit:

Malgré les taux bas, au vu de l’encours important et de l’at-
tention particulière portée à l’optimisation (dans le respect 
du profil de risque de l’institution) du rendement, les pro-
duits financiers continuent de représenter un apport pour 
l’ISPPC.

L’encours est constitué de 3 portefeuilles-titres géré de fa-
çon discrétionnaire estimé à 25 millions d’euros. 

La conjoncture économique et politique mondiale que nous 
connaissons depuis 3 ans a induit un effet négatif sur l’évo-
lution des taux d’intérêts amenant ainsi une valeur de marché 
de nos portefeuilles inférieure à leur valeur d’achat.

Face à ce constat et si le capital de nos placements n’était 
pas garanti à l’échéance, il y aurait lieu, comme le recom-
mandent nos règles d’évaluation, d’acter une moins-value 
sur nos placements.
Les banques prévoient une hausse des taux d’intérêt dès le 
premier trimestre 2023, la prudence recommande de ne pas 
vendre ou réaliser ces portefeuilles par ailleurs gagés.

L’encours est complété par nos placements à terme et cer-
tificats de dépôt aux échéances les plus longues (jusque 
2026).

Le court terme est quant à lui constitué des encours impor-
tants que l’ISPPC préfère garder disponibles en raison no-
tamment d’une hausse des coûts d’exploitation.
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ÉVOLUTION DES EFFECTIFS EN 2022 

Les tableaux présentés dans cette rubrique ne reprennent pas les médecins, ni les autres prestataires indépendants.

Effectifs en ETP (Equivalent Temps Plein) «payés» par catégorie de personnel en 2022
   

Répartition des 3.943,29 ETP payés par sexe
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 Répartition des ETP “payés” en  2022 par catégorie 
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Statut 2022 PAR ETP REMUNERE ET PAR CATEGORIE
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SALARIE ADMINISTRATIF SOIGNANT PARAMEDICAL AUTRE

Type de contrat 2022 par ETP rémunéré et par catégorie

Contrat à durée déterminée Contrat à durée indéterminée

Tous les types de contrat de remplacement sont repris dans la catégorie CDD.

Répartition des agents payés par tranche d’âge en 2022 (ISPPC) 
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Effectifs par ETP rémunéré résidant dans les communes 
membres de l’intercommunale et quote-part sociale en 
2022 

Nb agents 
effectifs

Rapport 
entre 

l'effectif 
réel et 

l'effectif 
global

Population 
Active*

Rapport 
entre 

l'effectif 
réel et la 

population 
active 

AISEAU PRESLES 83 1,35% 4.375 1,90 %

CHARLEROI 1.858 31,49% 78.714 2,36 %

CHATELET 359 5,70% 14.205 2,53 %

COURCELLES 289 4,86% 13.406 2,16 %

FARCIENNES 82 1,34% 4.070 2,01 %

FLEURUS 110 1,85% 9.900 1,11 %

FONTAINE L'EVEQUE 203 3,28% 7.506 2,70 %

GERPINNES 140 2,34% 5.592 2,50 %

HAM-SUR-HEURE/
NALINNES 203 3,56% 6.196 3,28 %

MONTIGNY-LE-TILLEUL 304 5,42% 4.340 7,00 %

PONT A CELLES 90 1,69% 8.087 1,11 %

AUTRES 1.999 37,12%

TOTAL 5.720 100,00% 156.392 3,66 %

Marché de l’emploi

Il n’est pas toujours aisé de trouver du personnel infirmier qua-
lifié sur le marché de l’emploi. Sur l’ensemble de l’année 2022, 
tous secteurs confondus, le recours à l’intérim en soins infir-
miers a représenté l’équivalent de 3,91 ETP. 

Occupation d’agents mis à disposition par les Centres Pu-
blics d’Action Sociale (CPAS)

Depuis de nombreuses années, l’ISPPC collabore activement 
avec les CPAS, notamment par le biais de la mise à disposition 
d’agents dans le cadre de l’article 60 de la loi organique des 
CPAS.
En 2022, 64 personnes ont été occupées dans les différents 
services du secteur hospitalier et MR-MRS. 

Collaboration avec l’Agence pour une Vie de Qualité (AViQ) 

L’AViQ propose des aides et primes à l’emploi destinées aux 
travailleurs présentant un handicap ou nécessitant un reclas-
sement professionnel.
Pour l’année 2022, l’ISPPC bénéficie d’une prime de compen-
sation pour 24 personnes dans le cadre d’un aménagement du 
poste de travail. Elle emploie au total 72 personnes qui ont un 
dossier enregistré à l’ AViQ.
L’ISPPC atteint le quota fixé par l’arrêté du Gouvernement wal-
lon du 7 février 2013 relatif à l’obligation d’emploi de travail-
leurs handicapés.

Occupation de personnes condamnées à des peines de 
travail alternatives

Depuis 2000, l’ISPPC accueille des personnes astreintes à 
des peines de travail d’intérêt général comme peine autonome 
en matière correctionnelle et de police. L’ISPPC comptabilise 
5345 heures pour 37 personnes en 2022.

* population prise en compte : active (occupées + inoccupées) âgée de 15 à 64 ans 
(IWEPS données population 2018)
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 ANNEXE 1 : RAPPORT DE REMUNERATION - L6421-1 DU CDLD - PROJET

Informations générales relatives à l’institution 

Numéro d’identification (BCE) 0216.377.108

Type d’institution Intercommunale

Nom de l’institution Intercommunale de Santé Publique du Pays de Charleroi

Période de reporting 2022

Nombre de réunions

Assemblée générale 2

Conseil d’administration 14

Bureau exécutif 19

Comité de rémunération 1

Comité d’Audit 3 2

Comité de secteur #1 4 2 

3 Indiquer néant s’il n’existe pas de comité d’audit
4 Indiquer néant s’il n’existe pas de comité de secteur
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Membres du Conseil d’Administration 

 Fonction 5   Nom et Prénom Rémunération 
annuelle brute 7

Détail de la 
rémunération et 
des avantages 8

Justification de 
la rémunération 
si autre qu’un 
jeton

Liste des man-
dats dérivés liés 
à la fonction et 
rémunération 
éventuelle

Pourcentage 
de participation 
aux réunions

Président VANDERLICK Daniel  30438,96 Indemnités 
annuelles

Rémunérations 
président

PRFCC – début 
04.02.2019 

CRAMU – début 
04.02.2019 AIRC – 
début 04.06.2018 

Diapason – 
transition (AG) 

début 17.06.2019

CA : 100% (14/14)
BE : 100% (19/19) 
GLOBAL : 100%

Vice-président DEMARET Lucie 18788,04 Indemnités 
annuelles

Rémunérations vice-
président

CRAMU (AG) début 
13.09.21 ASBL 
HUmani début 

21.01.21

CA : 57,1 % (8/14)
BE : 100% (19/19)

CR : 100% (1/1) 
GLOBAL : 82,3 %

Administrateur  D’HOLLANDER 
Philippe 2092,94 Jetons de présence ACGHP – début 

04.06.2018

CA : 100%(14/14)
C. Audit : 100%(2/2) 

GLOBAL : 100%

Administrateur FEKRIOUI  
Mohamed 1647,97 Jetons de présence

CA : 64,3 %(9/14)
CR : 100% (1/1)C. 
Audit : 100% (2/2) 
GLOBAL : 70,6 %

Administrateur FOTIA Dominique 2101,96 Jetons de présence
CA : 92,8 %(13/14)

C. Audit : 100%(2/2) 
GLOBAL : 93,8 %

Administrateur GAPARATA  
Théoneste 2107,69 Jetons de présence

CA : 92,8%(13/14)
C. Audit : 100%(2/2) 
GLOBAL : 93,8 %

Administrateur MARCHAL Marcellin 760,6 Jetons de présence
CA : 35,7 %(5/14)
CR : 100 % (1/1) 
GLOBAL : 40% 

Administrateur MASSART Daniel 1792,31 Jetons de présence Diapason-transition 
– début 03.07.2019 

CA : 100%(14/14) 
CR : 0 % (0/1) 

GLOBAL : 93,3 %

Administrateur MOUTTAKI Nadia 1639,01 Jetons de présence CA : 85,7 %(12/14) 
GLOBAL : 85,7 %

5 Indiquer la fonction la plus élevée de l’administrateur, celles-ci étant : président, vice-président, administrateur chargé de fonctions spécifiques (membre du bureau exé-
cutif, du comité d’audit ou d’un comité de secteur) ou administrateur.  

7 La rémunération comprend les avantages en nature. La rémunération comprend, le cas échéant, le montant total des jetons de présence perçus. Les rémunérations sont 
limitées aux plafonds applicables en matière de rétribution et d’avantages en nature dans le cadre de l’exercice des mandats dérivés, conformément à l’article L5311-1, § 1 
du Code.

8 Détailler les différentes composantes de la rémunération brute annuelle et des avantages (indemnité annuelle ou montant de jetons de présence par fonction, autres 
avantages éventuels). L’avantage en nature est défini comme tout avantage généralement quelconque qui ne se traduit pas par le versement d’une somme et qui est 
consenti en contrepartie de l’exercice du mandat. Le montant des avantages en nature dont bénéficient les titulaires d’un mandat dérivé est calculé sur base des règles 
appliquées par l’administration fiscale en matière d’impôts sur les revenus (article L5311-2, § 1er).
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Administrateur STILMANT Arthur 728,18 Jetons de présence CA : 62,5 %(5/8) 
GLOBAL : 62,5 %

Administrateur TUTTOLOMONDO 
Jean-Louis 433,43 Jetons de présence

CA : 21,4 %(3/14)      
C. Audit : 0 %            

(0/2) 
GLOBAL : 18,8 %

Administrateur MAVROUDAKIS 
Nicolas 1194,04 Jetons de présence ASBL HUmani – 

depuis le 21.01.21
CA : 57,1 %(8/14) 

GLOBAL : 57,1 %

Administrateur DASPREMONT 
Françoise 3443,51 Jetons de présence

CRAMU (AG) début 
13.09.21 Tibi (AG) 

début 08.12.21 ASBL 
HUmani  début 

21.01.21

CA : 85,7 % (12/14)
BE : 63,2% (12/19) 
GLOBAL : 72,7 %

Administrateur BARBET Laure 1648,03 Jetons de présence CA : 85,7 %(12/14) 
GLOBAL : 85,7 %

Administrateur PREUMONT Jean-
Philippe 3882,64 Jetons de présence

CRAMU – début 
03.07.2019 ASBL 

HUmani  début 
21.01.21

CA : 78,6 % (11/14)
BE : 84,2 % (16/19) 
GLOBAL : 81,8 %

Administrateur RAPTIS Karalabos 4483.87 Jetons de présence ASBL HUmani - 
début 21.01.21

CA : 92,8%(13/14)
BE : 100% (19/19) 
GLOBAL : 97%

Administrateur BOECKAERT Anne-
Marie 1202,82 Jetons de présence

CA : 64,3 %(9/14)
CR : 100% (1/1) 

GLOBAL : 66,7 %

Administrateur BONNET Laurent 1347,33 Jetons de présence CA : 71,4 %(10/14) 
GLOBAL : 71,4 %

Administrateur TZANETATOS  
Nicolas 610,18 Jetons de présence CA : 42,8 %(6/14) 

GLOBAL : 42,8 %

Administrateur DEHON Hedwige 592,51 Jetons de présence CA : 28,6 %(4/14) 
GLOBAL : 28,6 %

Total général    80936,02

NB : Annexer obligatoirement un relevé nominatif des membres de chaque organe de gestion et le taux de présence de 
chacun d’eux, par organe, sur la période de reporting.
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Titulaires de fonction de direction

Fonction 9 Nom et Prénom Rémunération 
annuelle brute 11

Détail de la rémunération 
annuelle brute 12

Liste des mandats dérivés liés 
à la fonction et rémunération 
éventuelle

Fonctionnaire 
dirigeant local
Président du 
Comité de Direction

DORIGATTI  Michel 285296,32

- Rémunération mensuelle brute x 12 - 
Double pécule de vacances - Prime de 
programmation sociale - chèques-repas  
ATN : 1.996,05 € 

A.I.R.C. – début 04.06.2018I.P.G. – début 
15.05.2019 FRATEM – début 08.10.2018 

ACTH – début 01.04.2019SANTHEA – 
début 08.05.2019 A.C.G.H.P. – début 

03.07.2019 

Directeur Général 
Pôle Opérations et 
Support

MONACO Bruno 242501,87

- Rémunération mensuelle brute x 12 - 
Double pécule de vacances - Prime de 
programmation sociale - chèques-repas  
ATN : 4.078,71 € 

ACTH – début 01.04.2019

Directeur Général 
Pôle Hospitalier et 
Soins de Santé  

FLAMAND Frédéric 242501,87

- Rémunération mensuelle brute x 12 - 
Double pécule de vacances - Prime de 
programmation sociale - chèques-repas  
ATN : 2.215,29 € 

CRAMU ASBL- début 04.06.2018IPG – 
début 15.05.2019Fonds pour la recherche 

médicale dans le Hainaut – début 
04.06.2018 Comité de pilotage et comité 
de fonction 4 du Réseau Mosaïque – 07 
SIDA-IST – début 04.06.2018FRATEM 
– début 04.06.2018AIRC – 13.05.2019 

ProtonW – début 17.03.2021

Directeur Pôle 
Enfance & 
Adolescence

MULAS  Alberto 125162,23

- Rémunération mensuelle brute x 12 
- Double pécule de vacances - Prime 
de programmation sociale - Prime 
contractuels - chèques-repas   ATN : 
2.961,34 € 

Total 
rémunérations 895462,29

9 Indiquer la fonction occupée au sein de la structure, étant entendu que n’est visé que l’équipe de direction de cette dernière.
11 Indiquer la rémunération totale annuelle brute indexée, comprenant toutes sommes en espèces et tous avantages évaluables en argent.
12 Détailler les différentes composantes de la rémunération brute annuelle (sommes en espèces, autres avantages éventuels conformément aux règles reprises à l’annexe 4 

au présent Code).

Plan de pension complémentaire du fonctionnaire dirigeant local (Biffer la mention inutile)
 ► Le titulaire de la fonction dirigeante locale est-il couvert par une assurance groupe (2eme pilier) ? Oui    /      Non
 ► Si oui, s’agit-il d’un plan de pension à contribution définie conformément à l’annexe 4 du Code de la démocratie locale 

et de la décentralisation ? Oui    /    Non
 ► Le pourcentage et les conditions de l’assurance groupe sont-ils identiquement applicables à l’ensemble du personnel 

contractuel conformément à l’annexe 4 du Code de la démocratie locale et de la décentralisation ? Oui     /     Non
 ► Montant dont a bénéficié sur l’année le titulaire de la fonction dirigeante locale dans le cadre de l’assurance groupe ? 

7.955,87 hors charges

Commentaires éventuels
 ► Démission de Monsieur STILMANT Arthur en date du 09.08.2022. Il a été remplacé par Monsieur Eric HUFKENS en date 

du 09.01.23 ;

 ► Démission de Madame DEHON Hedwige en date du 30.11.2022.
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 ANNEXE 2 : RAPPORT ANNUEL DU COMITÉ DE RÉMUNÉRATION (ART. L1523-17 §2 AL 3 DU CDLD)

Conformément à l’article L1523-17 §2 al3 du CDLD, le Comité de rémunération établit annuellement un rap-
port d’évaluation écrit portant sur la pertinence des rémunérations et tout autre éventuel avantage, pécuniaire ou 
non accordés aux membres des organes de gestion et aux fonctions de direction au cours de l’exercice précédent.  
Il émet des recommandations au Conseil d’Administration et lui propose une justification circonstanciée des rémunérations 
autres que les simples jetons de présence.

1. Informations générales 

 Pour préciser le contexte dans lequel le Président, le Vice-Président, les administrateurs (trices) et les personnes  
exerçant des fonctions de direction sont appelés à exécuter leur mission, il apparait utile de rappeler quelques don-
nées représentatives des activités de l’Intercommunale dont l’objet social est la création et l’exploitation de tous éta-
blissements ou services à caractère médical et/ou social, tels que services résidentiels et/ou non résidentiels s’offrant 
à héberger ou aider des jeunes, personnes âgées, ou toutes autres personnes nécessitant une aide dans le domaine 
médico-social, hôpitaux, cliniques, polycliniques, maternités, consultations des nourrissons, crèches-garderies d’en-
fant, services de médecine préventive, service d’inspection médicale scolaire, services d’inspection médico-sportive, 
écoles pour services d’aide aux jeunes, classes de mer, écoles de formation du personnel paramédical ainsi que l’orga-
nisation de l’accueil extra-scolaire, des centres de vacances et toutes activités liées à l’Adolescence et à l’Enfance.  
 
Le comité de rémunération s’est réuni le 09 mai 2023 et a pris connaissance des données chiffrées et nominatives re-
prises en annexe 1. 

2. Les jetons de présence, éventuelles indemnité de fonction et tout autre éventuel avantage, pécuniaire ou non, 
directement ou indirectement accordés aux membres des organes de gestion, en fonction de leur qualité d’ad-
ministrateur, de président ou de vice-président, ou membres d’un organe restreint de gestion.

Tab 1. Indemnité de fonctions des membres des organes de gestion – Tarif (€)
index au 20/04/2022

Qualité Rémunération (brut mensuel) Rétribution (brut par jeton)

Président Du 01/01/2022 au 31/12/2022 2.536,58 €

Vice-Président Du 01/01/2022 au 31/12/2022 1.565,67 €

Administrateur Du 01/01/2022 au 31/01/2022 141,62 €

Du 01/02/2022 au 31/03/2022 144,46 €

Du 01/04/2022 au 31/05/2022 147,35 €

Du 01/06/2022 au 31/08/2022 150,29 €

Du 01/09/2022 au 30/11/2022 153,30 €

Du 01/12/2022 au 31/12/2022 156,37 €
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Tab 2. Indemnités de fonction des membres des organes de gestion – application pour l’année 2022 (€) mon-
tants globaux.

Qualité Rémunération Rétribution Totaux

Président (1) 30.438,96 € 30.438,96 €

Vice-Président (1) 18.788,04 € 18.788,04 €

Administrateur (20) 31.709,02 € 31.709,02 €

Totaux 49.227 € 31.709,02 € 80.936,02 €

3. Les rémunérations et tout autre avantage, pécuniaire ou non, directement ou indirectement accordés aux fonc-
tions de direction.

 Les montants relatifs aux rémunérations, charges patronales non comprises, des membres du comité de Direction (Pré-
sident du CODIR, Directeur Général Pôle Opérations & Support, Directeur Général Pôle Hospitalier & Soins de Santé et 
Directeur Général du Pôle Enfance & Adolescence) se situent dans la fourchette autorisée par le décret.

4. Pertinence des rémunérations et tout autre éventuel avantage pécuniaire ou non accordés au Comité de Direction 
au cours de l’exercice précédent.
Pour l’année 2022, la somme totale annuelle brute des rémunérations des membres du Comité de Direction était de  
895.462,29 euros.
Ce montant renseigné a été calculé conformément au décret émis par le Parlement Wallon de mars 2018. 
Les membres du Comité de Direction bénéficient d’une voiture de fonction faisant l’objet d’un avantage en nature (ATN) 
et d’une assurance second pilier de pension.

Hormis les éléments repris dans le tableau et ci-avant, les membres du Comité de Direction ne bénéficient d’aucun autre 
avantage pécuniaire.



Siège social : Espace Santé
Boulevard Zoé Drion, 1 - 6000 Charleroi
Tél. : 071/92.12.11

www.isppc.be


